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1. Introduction

Fruit du contre-projet l‘initiative dpose par le “Schweizerische Beobachter“ le 1er

septembre 1980, la Loi sur l‘aide aux vietimes d‘infractions1(LAVI) est un exemple concret de

programme 1gis1atif d‘un type nouveau. Cette loi contient une clause d‘va1uation2valable

durant la pdriode d‘aide financire fddraie3.De ce fait, eile s‘carte de programmes lgislatifs

plus rigides dans leur conception et prend ainsi un caractre exp&imental, itratif et

dynamique. Les ajustements issus de l‘va1uation visent ä optimaliser i‘efficacit de la loi en

offrant des prestations la fois plus coh&entes et mieux adaptes ä l‘volution des besoins

d‘une catgorie de la population particulirement touche.

Conformment ä cette obligation lgaIe dvaluer les effets des prestations offertes aux victimes

dinfractions, l‘Office Fd&al de la Justice a fait un appel d‘offre. Le mandat a attribu au

Centre d‘Etude de Technique et d‘Evaluation Lgislatives (CETEL), pour raliser une

valuation de l‘efficacit de l‘aide apporte aux victimes suite ä l‘entre en vigueur de la LAVI.

Ce rapport fait donc etat d‘une recherche mene de janvier ä aoüt 1995 par le CETEL.

Ii convient tout d‘abord de prciser le champ de cette tude. Notre mandat consiste ä analyser

les rapports entretenus par les victimes d‘infractions avec le dispositif mis en place au

lerjanvier 1993.

A titre principal, ii nous a demand d‘&udier les attitudes et opinions de personnes ayant

fait appel aux ressources a1loues par le lgislateur. A titre subsidiaire, nous &ions invits ä

nous pencher sur les motivations des victimes ayant renonc ä faire appel ä ces ressources. Les

deux clauses du mandat sont donc parfaitement homogenes: dans les deux cas, c‘est sur le

point dc vue des victimes que devait porter l‘tude. Notre dmarche a eu pour objectif d‘un

point dc vue m&hodologique, de nous entourer du plus grand nombre de garanties possible

afin que ce soit bien cette perspective, dans toutes ses dimensions et dans sa diversit, dont

rende compte ce rapport.

Dans cette &ude, nous avons entendu le terme “evaluation“ comme action d‘apprcier,

d‘estimer, de juger l‘exprience des victimes dans le cadre de la LAVI. Par consquent, ii ne

1 Loi sur l‘aide aux victimes d‘infractions, du 4 oct. 1991, RS 3 12.5.
2Ar 11, aL2 OAVI, du 18nov. 1992, RS 3 12.51.

Art. 7, al.1 et art 11, al.1 OAVI, soit de 1993 1999.
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s‘agit pas d‘une evaluation de politiques publiques au sens strict, soit contenant diff&ents

angles d‘analyse comp1mentaires (organisationnelle, financire, etc..) participant

conjointement l‘laboration d‘un jugement sur l‘apprciation des prestations de la LAVI.

Autrement dit, nous avons procd une valuation (avec un minuscule) qui devrait

idalement s‘inscrire dans le cadre d‘une Evaluation polymorphe. Faute sans doute de moyens,

ce cadre ideal n‘existe pas. L‘examen du dispositif complexe d‘assistance aux victimes qu‘on lira

ici n‘est par consquent que partiel, et complmentaire au rapport de synthse sur l‘activit des

cantons, prpar par l‘Office Fdra1 de la Justice.

Le tenne “victime“ sera utilis, dans le prsent rapport, pour ddsigner les usagers potentiels des

structures mises en place par la LAVJ. Ii convient, ä ce propos, de rappeler que la catgorie

“victime“ n‘est pas naturelle et que les institutions, cres en tant que dispositif LAVI ou dont

la vocation a dt repense dans le cadre dc la mise en application de cette loi, contribuent ä

dfinir cette catgorie, pour le moins ä des fins de prise en charge et d‘assistance. Comme on le

verra, ce travail de dflnition est encore bin d‘&re achevd.
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2. Cadre de la recherche

2.1 EVALUER L‘IMPACT DE LA LAVI, QUESTIONS DE METHODE

L‘va1uation “du point de vue des victimes“ de l‘impact de la LAVI a suivi une approche

pluraliste. En heu et place d‘un avis d‘expert “c1air&‘ sur ha question de l‘efficacit des
dispositifs dassistance actuellement en place dans les diffrents cantons, nous avons propos ä
l‘Office fdra1 de la justice une approche intgrant au sein mme du dispositif d‘va1uation une
vaste representation des diff&ents acteurs concerns par l‘apphication de cette loi.

La dmarche pluraliste a rcemment fait l‘objet de travaux importants4.Eile consiste mettre
en place une Instance d‘va1uation, qui piote l‘va1uation: eile choisit et dfinit, dans un
premier temps et conjointement avec les chargs d‘va1uation, les critres de jugement qui vont
sous-tendre la dmarche proprement valuative. Par la suite, dans un processus continu, eile
accompagne et valide le travail effecm par les chargs d‘va1uation. Ainsi, ce sont la fois les
questions poses par les chargs d‘va1uation et l‘analyse des rponses donnes ces questions
qui sont soumis au contr6ie de l‘Instance. En effet, une interpr&ation correcte des rsu1tats
recueillis au cours du processus d‘valuation ne peut se faire qu‘avec l‘appui des connaissances

des diff&ents corps professionnels intervenant auprs des victimes, des reprsentants

d‘association de victimes, mais ga1ement avec l‘aide d‘un regard appartenant ä ha sphäre
politique.

Concrtement, la constitution d‘une Instance d‘valuation, groupe de travail comprenant les
diffrents milieux actifs dans l‘aide aux victimes, s‘est rv1e comme une source
dinformations. Eile a, de plus, minimis sensiblement les biais conceptuels en permettant une

same confrontation des diffrents avis, tout en emp&hant la formation d‘un point de vue par

trop univoque. Les membres de cette Instance ont ainsi pu exposer librement leur conception

de leur travail, tout en coutant les avis et remarques des autres participants. Ces runions

constituent donc un heu d‘apprentissage cohlectif5.

Enfin, la dmarche plurahiste tend i. am1iorer l‘adquation entre ha demande d‘vaiuation

manant des autorits, le besoin ressenti par les acteurs de disposer d‘informations critiques sur

leurs activits, et le contenu du rapport final.

Encadr 1

L ‘valuation pluraliste

L‘vaIuation pluraliste est wie approche alternative aux concepts traditionnels: exprimentations, avis

d‘experts, rationalisation des choix budg&aires, etc. “Son point de dpart est la reconnaissance d‘une p1ura1it

de systmes de valeurs qui coexistent au sein de la scit. Le programme est apprhend comme im processus

jamais achev d‘apprentissage collectif et de recherche pluraliste de solutions aux prob1mes sociaux.

L‘va1uation pluraliste (...) vise satisfaire la question suivante: quelles sont les informations ncessaires au

systme d‘acteurs pour am1iorer sa cornprhension des effets ou vnernents survenus au cours du

programme?“ (E. Monnier, 1992, Evaluations de l‘action des pouvoirs publics, Economica, p. 106).

4Dont notamment les auteurs cits dans l‘encadr 1.

Werner Bussmann, Accompagner et mettre profit avec succs les va1uations des mesures tatigues, Georg,

Gen&ve, 1995
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Les germes de cette dmarche pluraliste d‘valuation ont pris racine aux Etat-Unis travers les travaux de

RE.Stake (1974), Responsive evaluation; de M.Q.Patton (1978), Active-reactive-adaptative evaluation; ou

encore de C.Weiss (1983), Stakeholders evaluation. Us se sont propags jusqu‘en France tel point que

l‘valuation a inscrite dans le Dcret du 22 janvier 1990 (No.90-82) präsent dans le rapport du Premier

Ministre (M.Rocard) au Präsident de la Rpub1ique: “L‘va1uation, pour tre efficace, doit &re pluraliste et

permettre de confronter les points de vues diffrents.“

Quelles sont les consquences de cette approche pour la pratique de l‘va1uation? Puisque le jugement de valeur

(forcment demanda dans une evaluation) d‘une action, d‘une loi, d‘un programme, ne peut plus tre le fait

d‘un seul expert du domaine valu, la responsabilitd de l‘laboration des critres servant de support ce

jugement est reporte sur les participants de l‘action. Pratiquement, cela se rsume constituer un groupe de

travail repräsentant les trois sphres de l‘action (lgffimeurs, op&ateurs et public-cible) qui, ä l‘aide des

informations relevdas par les chargs d‘dvaluation, vont dafinir les objectifs et les caract&istiques de

l‘valuation. Ce groupe est appel, dans lejargon des valuateurs, l‘Instance d‘va1uation.

Le rsuliat produit par une telle damarche d‘dvaluation porte certaines caractristiques, qui le diffrencie de

produits d‘valuations plus “classiques“: l‘exactitude des chiffres ou du compte-rendu de recherche c&le le pas

devant l‘apprentissage collectit‘, processus qui se reflte dans le rapport d‘valuation. Ce document se prsente

non pas comme le rsuin d‘un regard extdrieur portd sur un processus lgislatif, politique etiou social, mais

comme le fruit d‘une rflexion collective et. . .pluraliste6.

2.2 CAHIER DES CHARGES ET SOUMISSION: OBJECTIFS ET PORTEE DE L‘EVALUATION

Le cahier des charges de lOffice fdd&al de la justice retenait comme objets d&ude les points

suivants:

1. Evaluer l‘expdrience des victimes ayant bndfici d‘une aide.

2. Evaluer les raisons de renonciation des victimes demander une aide.

3. Mesurer la connaissance gdnrale de la population au sujet de l‘aide aux victimes.

Le CETEL, dans sa soumission, a retenu comme axe principal d‘va1uation l‘objet d‘&ude n°l,

soit valuer 1‘exprience des victimes ayant bnfici d‘une aide.

L‘dvaluation des raisons de renonciation des victimes ä demander une aide a dt l‘objet de

rserves, &ant donn les difficultds inhdrentes ä la rdcolte d‘informations susceptibles

d‘apporter un clairage pertinent et construit ce sujet.

Quant au demier objectif, soit la mesure de la connaissance gn&ale de la population au sujet

de laide aux victimes, ii n‘a, dans un premier temps, pas retenu dans la soumission.

Toutefois la ncessitd et la possibilitd de procdder ä une enqute sommaire, par sondage sur

l‘ensemble de la population suisse, sont apparues en cours d‘valuation. Cet objectif a donc

finalement &d partiellement atteint.

Ii a prcis, dans la soumission du CETEL, que les critres de jugement seront dfinis en

accord avec l‘Instance d‘dvaluation, dtant donnd que celle-ci est, de fait, le maitre d‘oeuvre de

cette dvaluation.

6Source: C. Kellerhals, notice CETEL n°33, frviier 95.
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Cette va1uation a pris en consid&ation quatre cantons: Genve, Vaud, Zurich et Saint-Gall,
soit deux cantons principalement urbains et deux cantons principalement ruraux, sis
respectivement en Suisse romande et en Suisse a1manique.

2.3 DIsP0sITIF D‘EVALUATION

L ‘quze de recherche

Une quipe de recherche s‘est constitue au sein du Centre d‘Etude, de Technique et
dtEvaluation Lgislatives (CETEL) de la Facult dc droit de VtJniversit de Genve. Cette
quipe, place sous la responsabilit du professeur Robert ROTH, se compose des assistants
Yann BOGGIO, Christophe KELLERHALS, Joelle MATHEY et Marc MAUGUE. Ce sont
les chargs d‘va1uation proprement dit.

Ainsi qu‘il est prcis dans le chapitre consacr aux entretiens avec les victimes, cette
valuation n‘aurait pu avoir heu sans l‘assistance de l‘quipe du Centre de conseil
psychologique pour jeunes adultes du professeur Elsa SCHvITD-KITSIKIS de la Facult de
psychologie dc l‘Universit dc Genve, et notamment dc son assistant M. Ariel SANZANA.
Leur apport cognitif sur P&at psychologique des victimes, ainsi que leur maftrise des
techniques en matire dentretiens dlicats, ont dcisifs dans la phase dc recueil des
donnes.

Le comit scientque

Un comite scientifique a supervis l‘ensemble des activits des chargs d‘valuation. II se
compose de Mmc Ursula CASSANT, professeur de droit pnal, dc M. Jean-Daniel DELLEY,
maitre denseignement et dc recherche en droit, dc M. Jean KELLERHALS, professeur dc
sociologie, dc M. Charles-Albert MORAND, professeur dc droit constitutionnel et dc Mmc
Elsa SCHMTD-KITSIKIS, professeur dc psychologie.

Certaines personnes nous ont apport des aides ponctuclles sur des points particuliers, comme

Mmes Daniela WERFFELI, avocate et psychologue, et Nolle LANGIJIN, collaboratrice au

CETEL, ainsi que MM. Christian-Nils ROBERT, professeur dc droit pnal, Bernhard

STRAULI, avocat et charg dc cours en droit pnah, et Massimo SARDI, charg

d‘cnseignement.

L‘ensemble des personnes susmentionnes sont membres du corps enseignant dc PUniversit dc

Genve en Facult dc droit, dc scienccs &onomiques ct sociales, ou dc psychologie.

L ‘Instance d‘valuation

Une Instance d‘va1uation, ä caractre phurahiste, a rapidement constitue suite aux

entretiens avec l‘encadrement (voir phase 1, p. 10). Etant donn que ha serie dentretiens

approfondis avec lencadrement s‘est limite ä la Suisse romandc, la composition dc l‘Instance

reflte cc choix gographique.

Sa composition a en outrc d&crmine par cinq critres majeurs, soit:

7



• Une bonne reprdsentativit des diverses appartenances professionnelles des intervenants.

• Une reprsentativit adäquate des diff&ents degrs d‘intervention (des intervenants dits “de
premire ligne“ aux associations de victimes, et comprenant les responsables des Centres dc
consultation LAVI de Genve et dc Vaud).

• Le niveau de pertinence et de qua1it dc leur collaboration au cours des entretiens
prliminaires.

• La place de leur institution dans le cadre des structures d‘aide aux victimes.

• Leur disponibilit participer au groupe de travail.

Encadr 2

Membres de I‘Instance d‘va1uation

Mme BARONE Anne-Marie, avocate au Collectif dc dfense (GE)

M. DE MONTMOLLIN Jean-Frangois, greffier ä l‘Instance d‘indemnisation (GE)

Mmc DROZ Ana Maria, psychologue (GE)

M. DUCROT Jean-Claude, commissaire dc police (GE)

Mmc FRY Colette, responsable du Centre dc consultation LAVI (GE)

Mmc GIGANDET Michle, assistante sociale, So1idarit Femmes (GE)

Mmc GOTTRAUX Elena, responsable du Centre dc consultation LAVI (VD)

M. HAEGI Marcel, präsident dc 1‘Association des Familles Victimes dc la Route (CH)

M. MATTHEY-DORET Luc, collaboratcur 1‘Office fdral dc la justicc (BE)

Mmc MAUL1NI-DREYFUS Gabrielle, dpute PEG au Grand Conscil (GE)

M. VERMEULEN Bcrnard, mdecin-chcfadjoint au service des urgences dc l‘höpital cantonal

(GE)

L‘Instance d‘valuation est, selon notre point dc vue, un “quasi-mandant“ car bien que le

mandant soit officiellemcnt l‘Office fddral dc la justice, c‘cst toutefois cette Instance qui a

suivi, dirig, corrig ct valid le travail effectu par les chargs d‘valuation. A noter qu‘un

membre dc l‘Officc fdral dc la justicc, donc du mandant formel, a particip aux travaux dc

cette Instance.
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L ‘interdisciplinarit

Cette dvaluation a dt l‘occasion, pour PUniversitd de Genve, d‘entreprendre un vdritable
travail interdisciplinaire puisque deux departements de la Facult de droit - droit pnal et droit
constitutionnel -‚ la Facult dc psychologie - son Centre de conseil psychologique pour jeunes
adultes - et la Facult des sciences dconomiques et sociales ont td sollicits, et associs au
Centre d‘Etude, de Technique et d‘Evaluation Ldgislatives pour mener ä bien ce mandat.

Le caractre intrinsquement pluraliste dc la ddmarche adoptde s‘est non seulement rdpercutd
sur 1quipe de recherche et les diffdrents organes de consultation scientifique, mais a aussi
affect l‘Instance dva1uation qui, de par sa composition, regroupe de nombreux champs
professionnels parfois peu enclins travailler de concert.

Cette dvaluation se veut donc doublement pluraliste, puisqu‘elle l‘est au sein dc lquipe dc
recherche et au sein de l‘Instance d‘dvaluation. C‘est une des consdquences directes dc la nature
mme de “l‘evaluanda“7,par essence peu homogene, et c‘est cc que le CETEL a voulu
reproduire dans son dispositif d‘va1uation.

Fonctionnement du dispositif d‘vaIuation

Terme consacr dans le langage des va1uateurs signifiant “ce qui est va1u“, c‘est--dire ici “1‘exprience des

victimes“

8?

Office fdra1
de lajustice

9

7 j5
Psychologues 1

4

3

Chargs
d‘va1uation

2

Comit scientifigue 1
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Lgende.

1. L‘Office fd&a1 confie au CETEL le mandat d‘va1uer “du point de vue des victimes“ les
prestations de la LAW.

2. L‘quipe de recherche entreprend une serie d‘entretiens avec le rseau d‘acteurs intervenant

auprs des victimes, dnomm ci dessus “encadrement“.

3. L‘quipe de recherche compose, sur la base des entretiens, une Instance d‘va1uation.

4. L‘instance d‘valuation dcide des critres de jugement sur lesquelles l‘va1uation va porter.

5. Avec l‘appui du Centre de conseil psychologique pour jeunes adultes, l‘quipe de recherche
construit, sur la base des critres dfinis par l‘Instance d‘va1uation, une grille d‘entretien

avec les victimes.

6. Les psychologues entreprennent une srie d‘entretiens en Suisse romande, puis en Suisse

a1manique.

7. Les rsu1tat des entretiens parviennent rgu1irement ä l‘quipe de recherche qui entame

l‘analyse des rsu1tats.

8. L‘quipe de recherche prsente les resultats obtenus l‘Instance d‘valuation.

9. L‘quipe de recherche rend son rapport l‘Office fdra1 de la justice.

2.4 DEROTILEMENT DE LA RECHERCHE

Cette evaluation s‘est d&oul& en trois phases distinctes. Nous retraons brivement dans les

paragraphes suivant les &apes chronologiques du droulement de l‘tude. Le lecteur trouvera

une description des m&hodologies adoptes en introduction des chapitres correspondants.

2.4.1 Phase 1 LE POINT DE VUE DE L‘ENCADREMENT Fevrier-mars-avril

Recueil de documentation

La preniire &ape a consist en une Prise de connaissance de la littrature affrant la

victimologie, aux conditions dc 1‘laboration de la LAW, ainsi que d‘un ensemble dc

publications juridiques ou sociales parues depuis son entre en vigueur.

Construction de la thorie d‘action

Sur la base des lectures susmentionnes, l‘quipe de recherche a reconstruit la theorie d‘action

de la LAVI. Une thorie d‘action est une repräsentation graphique regroupant l‘ensemble des

actions, selon une chaine de causa1it, visant rsoudre un conflit identifi au sein d‘une

socit.

La LAVI, contre-projet du Conseil fdraI ä l‘initiative du “Schweizerische Beobachter“, est

l‘instrument permettant cc dp1oiement d‘actions. Sa fina1it est dc rsorber le dsquilibre

patent, entre victime et agresseur, qui existait lors dc son entre en vigueur, soit “fournir une
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aide efficace aux victimes d‘infractions et [.. 1 renforcer leurs droits8“. La theorie d‘action,
prsente en annexe 1, se lit comme un chaine de causa1it, du problme identifi la finalit
souhaite de l‘ensemble des actions.

La construction de la theorie d‘action de cette politique pubiique a pour but de disposer d‘un

outil d‘analyse sur le contenu dc la loi. Son utiit rside dans sa capacit ä mettre en vidence

les liens de causalit introduits par la LAVI.

Idenhjication du rseau d‘acteurs intervenants

Sur la base des travaux prparatoires et laide de contacts avec divers intervenants, le rseau

d‘acteurs agissant de manire formelle dans l‘assistance physique, psychologique, Igale et

materielle aux victimes a identifi.

Les institutions suivantes reprsentent donc le rseau d‘action dc l‘aide aux victimes.

• Centres cantonaux dc consultation LAVI

• Polices

• Höpitaux

• Associations d‘aidc

• Associations dc victimcs

• Avocats

• Instances d‘indemnisation LAVI

• Structures sociales cantonales

Construction d‘une grille d‘entretien destination de l‘encadrement

Face ä limportance des facteurs qualitatifs entrant en ligne dc compte dans l‘aide aux victimes

dinfractions, le choix mthodologiquc dc l‘approche par entretiens qualitatifs et semi

directifs s‘est rapidement impos. En offrant la possibilit ä l‘intcrview dc sexprimer

librement dans un cadre dfini par une grille d‘entretien, cette approchc a pour avantage dc

diminuer les risques dc perte d‘informations stratgiques.

Une grille d‘entretien a construite par l‘quipe dc recherche autour dc huit thmes

diff&ents. Eile a va1ide auprs du Comit scientifique et teste auprs dc trois intervenants

appartenant ä des milieux professionnelles diff&cnts. Une dcscription plus prcise dc cette

grille d‘entrctien figure en annexe III.

R&ilisation des entretiens avec les personnes charg&s de l‘encadrement des victimes

L‘idcntification du rseau d‘actcurs intervcnants nous a permis dc prendre contact, dans un

dcuximc temps, avec les institutions concerncs, dans Ic but dc nouer des relations pcrsonncls

avec les profcssionnels les plus dircctement conccrns par cette &udc.

L‘ensemble des personnes contactes ont rpondu positivement ä la demande d‘entretien.

Les cntretiens ont ra1iss par les chargs d‘valuation ct ont gnralcmcnt conduits sur

une durc d‘une heurc trente.

8Art.1,al.1LAVI.
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La grille d‘entretien cite prcdemment a utffise auprs dc 25 acteurs dterminants de
l‘encadrement, responsables etlou actifs dans l‘aide aux victimes. Une liste complte des
personnes inteffoges ä ce stade de la recherche figure en annexe IV.

Premire ‚iunion de l‘Instance d‘ivaluation

Lanalyse des entretiens a ddgag les principaux points d‘intr& au processus d‘valuation de
cette loi du point de vue des intervenants. Sur cette base, 38 aflirmations diffrentes ä propos
du contenu dc l‘aide aux victimes ont & identifies par les chargs d‘valuation,

Cet ensemble daffirmations a soumis au groupe dc travail. Par 1‘intermdiaire dun outil dc
ngociation collective, l‘Abaque dc Rgnier9,les membres dc l‘Instance d‘valuation ont choisi
les critres dc jugement qu‘il fallait appliquer ä cette dvaluation. Une description de ccs critres
dc jugement se trouve au point 3.3.

2.4.2 Phase II LE POINT DE VUE DES VICTIMES Mai-juin-juillet

Construction de la grille d‘entretien destination des victimes

L1aboration dc la grille d‘entretien destination des victimes a dt rdalise sur la base des

critres dc jugement retenus par l‘Instance d‘valuation et des resultats des entretiens mens
auprs des diff&ents intervenants. Cc travail a rdalis en commun par l‘quipe dc recherche
et les psychologues cliniciens du Centre dc conseil psychologique pour jeunes adultes. Le
questionnaire au complet figure en annexe VI.

Organisation et r&ilisation des entretiens

Les entretiens avec les victimes ont & organiss par le CETEL avec l‘appui des Centres dc
consultation LAVI.

Un protocole d‘entretien a & rdig par les psychologues. Celui-ci prcdc le dbut dc
l‘entretien proprement dit et prcise le cadre dc l‘tude. La dure moyenne d‘un entretien est
d‘environ une heure. Les sries d‘entretiens ont d‘abord eu heu en Suisse romande, puis en
Suisse a1manique. Une description des modahits d‘entretien figure au paragraphe 4.1.

Deuxime ‚iunion de l‘Instance d‘valualion

La seconde runion du groupe dc travail a eu pour objet la validation des critres dc jugement
adoptd lors dc la premire sance et la präsentation, par l‘quipe dc recherche, des resultats des

entretiens prliminaires avec les intervenants du rseau d‘action LAVI.

9Un descriptif dc 1‘Abaque dc Rgnier est prsent dans l‘annexe II.
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2.4.3 Phase ffl ANALYSE ET REDACTION Juillet-Aoüt

Dpouillement des rsultats des entretiens avec les vietimes

Le travail de ddpouillement des resultats a effectud par l‘dquipe de recherche, puis valid et
compldt par lquipe des psychologues en charge des entretiens. Les modalits d‘analyse des
rsultats sont prcises au paragraphe 3.2.1.

Analyse des rsultats du sondagepar quota

Ii a conimand auprs de la soci& IPSO un sondage par quota, reprsentatif de la
population suisse, et conduit auprs de 800 personnes. Ce sondage a pour but de rpondre au
troisime objectif du cahier des charges: mesurer la connaissance gn&ale de la population sur
l‘existence d‘une loi portant assistance aux victimes d‘infractions.

L‘analyse des rsultats a dt ralise par le CETEL. Un aperu m&hodologique et la

prdsentation des rsu1tats figurent au chapitre 5.

Troiskme runion de l‘Instance d‘ivaluation

La troisime rdunion de l‘Instance d‘valuation a loccasion pour 1‘quipe de recherche de

prdsenter les premiers rdsultats des entretiens auprs des victimes, ainsi que les analyses

ralises sur la base du sondage par quota.

La definition des futurs objectifs des valuations de la LAVI prvues en 1997 et 1999 ont
galement fait l‘objet de discussions.

Synthse et rtdaction du rapport

Sur la base de l‘ensemble du matriel recueilli, l‘quipe de recherche a rdig le rapport final.

Ii &ait prvu l‘origine une ultime sance de l‘Instance d‘valuation dans le hut de valider le

contenu du rapport final avant que celui-ci ne parvienne ä l‘Office fddral de la justice. Celle-ci

n‘a malheureusement pas pu avoir heu, en raison de la date de rdition du rapport (31 aoüt 95),

trop proche, voire incluse dans les dates de vacances des membres de l‘Instance.

Une sance de vahidation a toutefois agende pour le 27 septembre pour permettre aux
participants l‘Instance d‘valuation d‘exprimer leurs avis, commentaires et remarques sur le
rapport final. Un complment ce rapport, contenant les remarques des intervenants, sera
envoyd ultdrieurement . l‘OFJ.
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3. Le point dc vue dc l‘encadrement

3.1 LA METHODE

La phase 1 du dispositif d‘valuation est essentiellement oriente vers les acteurs; notre
dmarche s‘appuie doublement sur eux. Le premier travail a dc prendre contact avec des
reprsentants des diff&entes catgories d‘acteurs (toutes les personnes qui ont affaire avec les
victimes) afin de leur soumettre un questionnaire. Une s&ie d‘entretiens ciblds sur la mise en
oeuvre de la LAVI nous a permis de recueillir lavis de lensemble des parties prenantes afin
d‘avoir la vision la plus complte possible de la situation, y compris des diff&ents problmes
inhrents ä lapplication de la LAVI. C‘est dgalcment suite ces entretiens personnaliss que
nous avons forme le groupe dc travail.

3.1.1 L‘&hantillon

Les entretiens ont dt mens principalement en Suisse romande puisque le groupe dc travail est
forme d‘intervenants essentiellement romands. En Suisse aldmanique, les entretiens ont plus

ciblds; ii s‘agissait avant tout dc prendre contact avec les centres dc consultation pour organiser

la phase II dc l‘&ude (entretiens avec les victimes).

L‘dchantillon est statistiquement non reprdsentatif, cependant ii comprend des reprsentants dc

toutes les catgorics d‘intervenants qui s‘occupent des victimes‘°:

• 3 responsables cantonaux (GE, JU, ZH)

• 1 mdecin (service urgence, GE)

• 4 centres dc consultation (GE, VD, ZH, SG)

• 1 psychologue, 1 psychiatre (GE, JU)

• 3 reprsentants dc la police (GE, JU)

• 1 avocate (GE)

• 1 juge, 1 greffier (GE)

• 4 reprsentants d‘associations d‘aide (GE)

• 1 repräsentant d‘associations de victimes (Suisse)

• 2 parlementaires cantonaux (GE)

• 2 responsablcs fd&aux (BE)

3.1.2 Les entretiens

Lcs entreticns sont dc type qualitatif, us sc basent sur des grillcs d‘entreticn“ composes dc

questions ouvertes; us ont &d mends au mois dc mars 1995. Les grilles comprenaient deux

typcs dc qucstions:

• des questions communes tous les intervenants

• des questions spcifiques cn fonction des activits des intervenants

nominative ?t l‘armexe IV.
Cf. annexe ffl.
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La dure moyenne des entretiens a de 1h30. Certaines questions de d&ail ont rgles
ultrieurement par tlphone.

3.2 ANALYSES ET RESULTATS

3.2.1 Remarques Jiminaires

La grille d‘entretien contient, en sus des questions ouvertes, quelques questions de type
quantitatif auxquelles les interlocuteurs doivent donner une estimation sur une chelle de
valeur. Cette dernire est compose de 10 graduations, le 1 correspond “trs mauvais“ et le
10 “trs bon“.

Une premire remarque concerne l‘utilisation de cette chelle de valeur lorsque l‘enqu&eur
pose des questions d‘auto-valuation des prestations. Nous observons que la mai eure partie des
intervenants na pas articu1 une note et n‘a pas exprim un jugement de valeur. Par ailleurs,
beaucoup &entre eux n‘ont rpondu ni pour eux-mmes ni pour leur milieu professionnel, mais

ont exprim des avis qualitatifs (avec jugement de valeur) sur les prestations offertes par les

autres intervenants.

D‘autre part, il est intressant de constater que lorsque l‘on demande explicitement aux

intervenants de porter un jugement sur la qualit des prestations des autres intervenants, la

question est partiellement 1ude et les rponses obtenues trs peu pertinentes.

Sur les 25 intervenants inteffogs, une grande majorit n‘avaient pas de connaissances
particulires concemant l‘aide aux victimes avant de travailler dans les structures mises en place
par la LAVI. Nous sommes ainsi confronts ä une situation oü l‘&at initial (la situation avant

lentre en vigueur de la LAVI) est trs mal connu; ii faut donc &re trs prudent lors dc

tentatives d‘analyse comparative.

3.2.2 L‘auto-va1uation de Ja satisfaction des prestations offertes:

Comment (es intervenantsjugent-ils leursprestations?

La hkrarchisation des priorits

L‘chelle de cotation a & propose aux intervenants pour auto-valuer la qualit de leurs

prestations. Nous observons que la satisfaction de la qualit de ses propres prestations et de

celles des autres intervenants varie fortement. Cette variation n‘est pas due une diff&ence

dans les objectifs poursuivis mais plutöt ä la hirarchisation de priorits pour ccs mmes

objectifs puisque les prestations sont apprcies sur plusieurs plans.

Les rponses exprimes en fonction dc Pobj ectif d‘urgence, dc rapidit sont trs positives.

L‘accueil offert est consid& comme trs satisfaisant car ii rpond l‘urgence (note attribu&: 8

sur 10).
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Par rapport la formation les rdponses sont plus nuances. Dans plusieurs cas les intervenants
considrent leur formation comme insatisfaisante et expriment le besoin dc complments, de
spcialisation en rapport avec les prestations quils offrent (pas de note)‘2.

Beaucoup d‘intervenants ont estim que leur satisfaction globale a volu trs positivement
depuis lentrde en vigueur de la loi. Si les prestations ne sont pas encore totalement
satisfaisantes, cela est dü la phase de transition, le processus d‘apprentissage n‘dtant pas
encore termind. us estiment parfois qu‘il est trop t& pour faire un bilan, que cette question doit

&re apprcide sur le long terme.

Enfin, quelques intervenants insistent sur la ncessit dc porter une attention toute particulire

ä lcoute dc la victime car ii peut arriver qu‘aucune prestation ne puisse &re offerte (pour les

cas non LAVI). Cette observation est rvdlde lorsque les intervenants expiiquent certaines

difficults rencontrdes et dmontre leur volont dc faire beaucoup plus.

Les problmes de fond qui ressortent dc cette question et qui apparaissent comme une entrave

aux prestations seront repris ultrieurement. 11 s‘agit notamment des problmes dc dfinition dc
certains termes (la notion de victime), dc prestations financires et des questions juridiques non

rsolues.

Une dernire observation concerne l‘intdr& des intervenants pour leur travail; ils expriment
tous une motivation trs forte et considrent leur activit comme trs utile et intdressante.

3.2.3 La formation pour am1iorer les prestations

Uneformation spicfique est-elle rnkessairepour tous les intervenants?

Lesformations existantes

La formation propose par le CEFOC‘3( GE) ou la SASSA‘4( BE) rpond aux besoins des

intervenants, eile est qualifie dc trs utile. La ncessit d‘un renouveilement dc cette formation

avec la possibilit dc traiter des thmes nouveaux dans des mociules supplmentaires a souvent

td exprime. Cc besoin a djä dt cit lors dc la question d‘auto-dvaluation des prestations‘5.

Laformation spcfique est ncessaire

Les intervenants sont unanimes sur la question dc la ncessitd d‘une formation spcifique. Cette

demande dmane dc la difficult dc connaitre l‘ensemble des domaines compte tenu des formes

trs diverses que peuvent prendre les attentes des victimes. Les intervenants dc premire ligne

sont spciaiement viss par cette formation; us sont en contact direct avec les victimes et leur

intervention est souvent dterminante pour la suite des ddmarches. Cette situation implique

qu‘ils doivent avoir une attitude addquate, une bonne connaissance du rseau LAVI ainsi que

des aspects th&apeutiques lis la victimologie. Une meilleure formation permettrait

d‘am1iorer les prestations.

12 Cf. infra 3.2.3.
13 Centre d‘&udes et de formation continue pour travailleurs sociaux.
14 Schweizerische Arbeitsgemeinschaft der Höheren Fachschulen für Soziale Arbeit
15 Cf. supra 3.2.2.
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Les formations existantes sont actuellement proposes ä un nombre restreint de professionnels;
elles devraient &re largies ä tous les intervenants afin de leur donner les outils ncessaires
pour &re le plus utile possible aux victimes. fl serait envisageable, pour former les travailleurs
sociaux notamment, d‘instaurer un cours de victimologie dans le programme d‘&ude des dcoles
sociales. En ce qui concerne la formation des policiers, un manque de connaissance a & re1ev
sur des aspects spcifiques tels que la comprhension du prob1me de la violence domestique.
En effet, les policiers sont so1licits pour “arbitrer“ des conflits conjugaux et us sembient
particulirement dmunis pour aborder ce domaine trs dlicat.

Dautre part, ii apparait qu‘une catgorie d‘intervenants manque de connaissance sur les aspects
lis la psychologie de la victime du fait qu‘ils ne suivent aucune formation. Ii s‘agit de certains
juges et avocats qui devraient galement &re sensibiliss la probldmatique des victimes. II
existe un embryon de formation par le Bureau central d‘assistance sociale Genve (BUCAS)
pour les avocats qui s‘occupent de cas d‘enfants et d‘adolescents.

Le niveau deformation est suffisant

Les avis plus nuancs sur la ncessit d‘une formation spcifique des diff&ents intervenants
portent sur deux points. Premirement, les professionnels ont d‘autres priorits, par exemple
dispenser des soins d‘urgence ou enregistrer les dpositions rapidement; les aspects
psychologiques viennent par consdquent au second plan. Deuximement, le nombre
considdrable d‘intervenants de premire ligne potentiels (policiers, mdecins, etc.) rend illusoire
la volontd d‘une formation complte.

3.2.4 Les attentes des intervenants vis-ä-vis dc la LAVI

Les objectifs poursuivis par les dffbents acteurs sont-ils en adquation avec l‘assistance
teile quepropose dans la loi?

Sur les 25 intervenants inteffogs, seuls deux ont particip ä la procdure de consultation‘6.La
grande majorit de nos interlocuteurs n‘avait pas d‘attentes particulires au dpart car, comme
nous l‘avons mentionnd prcdemment, us ont commenc travailler avec des victimes au
moment oü la loi est entre en vigueur. Us relvent les diff&ences fondamentales entre
I‘initiative “Beobachter“ et le contre-projet du Conseil fd&al. Le contre-projet a trs
apprcid car l‘initiative tait trop limitative, trop axde sur l‘argent. L‘importance dc l‘assistance,
d‘un heu d‘accueil avait minimise.

Prendre en compte les victimes

Les attentes des intervenants sont toutes orientes vers la ncessit d‘amliorer la situation des
victimes. La LAVI doit combler des manques en ce qui concerne l‘assistance des victimes, et
rquihibrer les diff&ences de traitement entre les victimes et les agresseurs. La victime dtait

mal dfendue, eile devait faire face un imbroghio juridique, et devait tout justifier. Le prsumd

agresseur avait, quant ä lui, une structure plus solide et &ait mieux dfendu. Les travailleurs
sociaux ont la proccupation de ne pas s‘occuper uniquement du dlinquant, mais aussi des
victimes.

‘6La consuhation se fait sur la base de l‘avant-projet de la Loi fdra1e sur l‘aide aux victimes d‘infractions
(LAVT).
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Enfn la LAVI apporte une reconnaissance sociale aux victimes et compl&e le vide juridique
pour certains types d‘agressions.

Adquation de l‘assistance teile quepropose dans la loi et les objectifspoursuivispar les
dffrrents acteurs

Pour la plupart des intervenants, l‘application dc la LAVI se rvle trs bureaucratique: le
parcours LAVI - notamment la procdure d‘indemnisation - est trop complexe et les victimes
sont trs prouves par les nombreuses dmarches qu‘elles doivent effectuer. Cet aspect ne
correspond pas aux volonts exprimes par le Conseil Fdd&al dans son message qui insiste sur
la ncessitd d‘une aide simple, impliquant un minimum d‘administration.

Cependant, nos interlocuteurs relvent que 1‘ide d‘&re utile aux victimes d‘une manire simple

(&oute, Paccompagnement), prsente dans ce mme message, se retrouve dans la ralit.

Les zones d‘ombre que sont les dfinitions des notions dc victime, dc mesures ä long tenne
sont sources dc non satisfaction des attentes. La question matrielle (prestations financires,
indemnisation) sou1ve ga1ement beaucoup d‘interrogations:

• Pour certains, les possibilits d‘obtenir des indemnisations sont trop nombreuses; us
justifient cette position en arguant du fait qu‘il y a beaucoup dc cas oü la situation financire
est difficile mais pas cause du ddlit.

• Les frais d‘avocat devraient &re pris en charge par l‘Etat.

• Pour l‘indemnisation, le plafond de revenu est fixe ?. un montant ridicule.

• Pour l‘aide moyen tenne, les possibilitds dc financement ne sont pas clairement dfinies.

Le travail dc rseau se met en place trs lentement, cette premire periode a floue. Du fait

que le dispositif LAVI ratisse trs large, les associations ont eu dc la peine . se situer par

rapport aux nouvelles structures.

Quant l‘information, les attentes ne sont pas satisfaites.

3.2.5 L‘appr&iation des diff&ents volets dc la loi

Les dffe‘rents volets de la LA VI donnent-ils satisfaction?

Lepremier volet: l‘assistance et les conseils

Ii existe deux types d‘assistance:

• aide immdiate (urgence) avec la cration dc centres de consultation qui donnent un

appui pour surmonter les consquences immdiates dc l‘infraction

• aide ä long tenne dont l‘objectif est dc prdvenir une marginalisation des victimes, dc

favoriser leur rinsertion sociale.

Les rponses sont trs positives sur le sujet dc l‘assistance immdiate. Les termes dc “bon, trs

bon“ ont dt utiliss par 70% des personnes interroges.

Les rponses mitiges proviennent dc deux situations opposes et ont toutes deux voir avec

la structure mise en place par les cantons. Premirement, lorsqu‘un centre a expressment
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cr, les critiques ont trait ä des difficultds de coordination entre les associations existantes et
le ou les centre(s) institu«s) par la LAVI. Une mauvaise collaboration peut entraver le bon
d&oulement des op&ations (redondance des &apes). Deuximement, la situation inverse,
lorsque les cantons ont uti1is des infrastructures existantes: ii apparait que la formation des
personnes en charge de la LAVI ne soit pas toujours addquate et que la confüsion des
fonctions (par exemple centre social et centre LAVI) soit prjudiciable.

Le deuxhme volet: les droits de la victime dans laprocdurepbwle

Ce volet consiste amliorer la protection des droits de la victime dans la procdure pna1e. Ii
vise mieux tenir compte des proccupations de la victime (dviter la victimisation secondaire),

associer d‘avantage l‘auteur de Pinfraction la rparation, ä l‘obligation de protger

lanonymat de la victime, foumir la possibffit d‘&re assist, durant la procdure, dune
personne de confiance. D‘autres dlments sont galement prvus: la possibilit d‘avoir un
interlocuteur du mme sexe que soi, qu‘il s‘agisse de l‘agent de police, du juge d‘instruction ou
dc lun des juges du tribunal.

La moiti des personnes interroges est satisfaite de ce volet. Certains aspects sont toutefois
controversds; c‘est notamment le cas pour le huis-cios. Si la possibi1it de huis-cios est vue
comme une amdlioration trs nette par une partie des intervenants, l‘autre partie estime que
cette possibilit emp&he la publicit des procs et diminue le röle de prvention qu‘ils

attribuent ä cette publicitd. La confrontation victime / agresseur sou1ve galement quelques
remarques. Si, pour les victimes, l‘iddal serait dc faire une et une seule dposition, la

confrontation est jugde par plusieurs intervenants comme indispensable pour ne pas prdtriter

les droits dc la dfense.

Le problme dc la prise en charge des frais d‘avocat‘7,souvent mentionn, ressort ä cc point. Ii
en est dc mme pour les critiques ä lgard dc l‘attitude non appropri& de membres dc

l‘appareil judiciaire (juges, procureur).

Le froisime volet: l‘indemnisation

Une instance d‘indemnisation a cre afin d‘assurer aux victimes une rparation effective et

suffisante dans un ddlai raisonnable des dommages subis. La procdure d‘indenmisation retenue

est fonde sur le droit public et flnancde par le budget public. L‘indemnisation par l‘Etat doit

constituer une exception et eile est subsidiaire par rapport aux autres possibiiits pour obtenir

rparation (lauteur dc l‘infraction, assurances sociales ou prives, etc.). L‘Etat se substitue

(mme provisoirement) ä lauteur dc linfraction si celui-ci est dfai11ant afin dc ddommager la

victime et dc rdparer le tort moral. Le systme propos comporte un seuil: le revenu dc la

victime aprs lagression.

La rparation morale ne fait pas partie dc l‘indemnisation; eile peut s‘ajouter l‘indenmit ou

&re accorde dans des cas oü aucune indemnit n‘est verse. La limitation laquelle

l‘indemnisation est soumise (revenu dc la victime aprs Vinfraction) nest pas applicable ä la

rdparation morale.

Cest certainement le volet le plus probldmatique et qui suscite le plus dc critiques. Le choix

des structures cantonales a, une fois encore, des consquences importantes. Tout d‘abord quant

la forme: dans certains cantons, l‘instance d‘indemnisation est une instance administrative;

17 Voir notainment ATF, ip. 644/1993, 17 mai 1995.
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tandis que dans d‘autres, cest une instance judiciaire. La situation genevoise fait partie dc la
premire catgorie; une des consquences actuelles est la non-transmission des dossiers pnaux

linstance d‘indemnisation tant que la procdure n‘est pas acheve. Ii en dcoule une Situation
trs particulire puisque l‘instance entend les victimes en audience afin de pouvoir statuer en
connaissance de cause. Cette situation dc double enqu&e est vertement critique car eile
entraine une rp&ition de l‘nonc des faits, avec un risque 1ev de victimisation secondaire,
cc que la LAVI est justement cense viter.

Quelques remarques ont port sur la mconnaissance dc l‘instance d‘indemnisation. Beaucoup
d‘intervenants demandent que l‘on s‘attache faire connaitre cette instance.

En cc qui concerne l‘indemnisation elle-mme, les praticiens aimeraient avoir des directives et
des points dc comparaison afln d‘attribuer l‘indemnisation d‘une manire gale et d‘harmoniser
les pratiques cantonales. Enfin, le plafond dc revenu flx pour pouvoir pr&endre
l‘indemnisation est consid& comme “ridiculement bas“ et les dlais dc prescription comme
trop brefs. Certains cantons ont dcid dc changer cc d1ai dans leur loi cantonaic car II s‘est
rvl trop court, notamment pour les enfants et les femmes victimes dc violences conjugales.

3.2.6 Assumer la täche LAVI

Les tüchesprvuespar la LA Vipeuvent-elles &re assumes?

Les rponses sont, dans un premier temps, trs positives. Les intervenants estiment pouvoir
assumer leurs fonctions. Certains prob1mes ont ccpendant sou1cvs:

Les interventions teiles que les entretiens avec les victimcs impliqucnt la nccssit de
rpondre ä des besoins multiplcs. Les collaboratcurs ne sont pas toujours ä mme dc
rpondre tous lcs besoins. La solution cnvisag& est l‘amlioration et le renouvcilement dc
l‘information ainsi que la formation. La spcialisation est aussi proposc commc solution,
notammcnt pour lcs psychologucs. Des amliorations devraicnt aussi &rc prvues au niveau

matriel; ii faudrait plus dc lieux spcifiqucs pour les spcialistcs et les soignants afin doffiir

dc meilleures possibilits d‘encadrement. Cctte remarque est galement valable pour la

police qui doit aussi amnager des locaux spcifiques. En cc qui concerne le travail dc la
police, quelques aspects doivent &re amliors: un effort est notamment ncessaire pour

que les agents proposent systmatiquement aux victimcs la signalisation dc leur cas aux

centres dc consultation. Cet lmcnt est trs important puisqu‘il quivaut une information

systmatique dc l‘existence des centres. Encore une fois, l‘information et la formation
aideront ä rsoudre ccs difficuits.

Les procdurcs d‘indenmisation sou1vent dc nombreuses interrogations, notamment par

rapport aux montants al1ous aux victimes. Les intervenants dsirent que ics procdures
cantonalcs soient harmonises afin d‘assurer aux victimes une rparation galitaire. Dautre

part, lcs pratiques cantonales ont des rpercussions sur le nombre d‘indemnits attribucs. A

Zurich, une trs forte proportion dc victimcs qui sc rendent dans les centres dc consultation
LAVI dposent une demande d‘indemnisation. Dans le canton dc Vaud, l‘instance

d‘indemnisation est trs peu so11icite du fait quc l‘information n‘cst pas encore iargement

diffl.ise. A Genve, la formule retenue - lcs victimcs sont entenducs en audience par

1‘Instance - tend encourager un “tri“ entrc lcs victimes qui ont dc bonnes chances d‘obtenir
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une indemnisation de celles dont la situation est moins claire et pourrait aboutir une
ddcision negative dc 1‘Instance‘8.

• Pour les centres de consultation, les intervenants estiment qu‘une permanence 24h124 est
absolument ncessaire. D‘autre part, un probleme dorganisation doit &re rsolu; ii s‘agit des
victimes qui choisissent un autre centre dc consultation que celui de leur canton de domicile.
Ii faut que des conventions intercantonales rglent le prob1me de la facturation des cas. Le
probleme de financement, pour l‘aide moyen et ä long terme, doit ga1ement &re
so1utionn.

• En dernier heu, ii convient dc signaler que quelques difficultds sont hies aux structures
choisies par les diffdrents cantons. Plusieurs intervenants ont cit le prob1me dc la
rpartition des täches entre les centres dc consultation et 1‘Etat ou celle dc ha dlimitation
des comptences entre les services sociaux et les associations actives dans 1aide aux
victimes. L‘attribution du röle dc centre dc consuhtation ä des services sociaux prexistants
entraine une surcharge pour les collaborateurs et tend ä minimiser la spdcificit LAVI.

En cc qui concerne l‘application des dispositions dc la LAVI, certains articies sou1vent la
critique:

• Tout d‘abord Part. 2 qui donne la definition dc cc qu‘est un cas LAVI. Une partie des
intervenants rencontrs estiment quc cette dfinition est trop floue et ne permet pas une
diffdrenciation claire des cas qui peuvent bnficier dc la LAVI, dc ceux qui ne sont pas pris
en consid&ation. Certains cantons ne reconnaissent pas, par exemple, hes accidents dc ha
route comme tant des cas LAVI. La reconnaissance, au sens LAVI, des victimes dc
violences conjugales semble ga1ement ne pas tre la rg1e.

• La scction 2 dc la loi, soit le volet dc l‘assistance et des conseils, ne ddlimite pas
territorialement les activits des centres dc consultation. Cc point pose des prob1mes dc
coordination intercantonale pour les payements. En effet, ii n‘y a pas dc frontire pour les
centres dc consultation puisquc les victimes peuvcnt se rf&er au centre dc consultation dc
heur choix; cependant la LAVI ne rg1e pas ha facturation rciproque des cas: c‘est donc aux
cantons dc trouver la solution.

Enfin, une dernire remarque concerne le fonctionnement des structures miscs en placc. Ii
semble que la coordination fasse encore dfaut dans les cantons qui connaissent un rseau
associatif trs dense. Des problme dc “c1ient1e“ ont rehevs, les centres LAVI regroupant

tous les types dc victimes. Ii est donc possible qu‘un chevauchement des domaines daction
puisse exister. Le manque dc coordination entre les institutions n‘est pas 1‘exclusivit des
grands rseaux, le röle dc ha LAVT devrait &re d‘assurer cette coordination pour minimiser les
interventions au niveau des victimes.

18 Ce ‘tri“ est effectu afin de nummiser les risques psychologiques pour les victimes qui se verraient refuser
l‘indemnisation.
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3.2.7 Les prestations non comprises dans la LAVI

Quelles sont lesprestations suppkmentaires ou compkmentaires qui seraient ncessaires
pour amtliorer l‘assistance aux victimes?

Les prestations sont globalement suffisantes

Les rdponses ne concernent pas directement des prestations nouvelles; mais plutt une
ciarification des difi‘drents termes de l‘aide. Cela signifle par exemple que des directives
fddrales viennent compl&er la loi et l‘ordonnance. Ces directives permettraient dc prdciser les
modalitds de l‘aide pour viter les diffdrences de traitement entre les cantons. Cela permettrait
un meilleur soutien de la victime au niveau dc la loi fd&ale (dvite 26 lgislations diff&entes).
Cette ciarification doit galement intervenir au niveau des notions durgence, de long terme. En
outre, l‘laboration de critrcs d‘intervention, dche11es pour les prestations financires (les
conditions de l‘indemnisation) seraient dgalement peru comme une amlioration.

Les manques

Beaucoup d‘intervenants se sont exprims sur les manques qu‘ils constataient dans leur travail
quotidien. Nous ne relaterons ici que les propositions concrtes dc nouvelles prestations pour
combier ccs manques.

• Laide actuelle semble &re trs insuffisante du fait qu‘elle considre uniquement les
dommages directs “visibles“ (tels que les blessures) et les dommages indirccts
(psychologiqucs) sont trs largement m&onnus. Les prestations d‘assistance psychologique
devraient tre dveloppes; comme par exemple la mise sur pied dc groupes afin quc les
victimes puissent parler ä d‘autres victimes.

• Le problme du remboursement des frais d‘avocat est mis en avant; la victime peut
pr&endre ä l‘assistance judiciaire en fonction d‘un seuil dc revenu. Eile devrait &re
consid&e comme indpendante dc son niveau dc revenu car eile n‘a pas choisi d‘&rc
victimc. Une prestation supplmcntairc pourrait tre l‘existcnce d‘un “avocat LAVI“.

• L‘accs aux prestations doit &re amlior; pour cela une plus grande information du public
des dispositions dc la LAVI, donc plus dc publicit sur les centrcs est ncessaire. 11 sagirait
aussi dc mcttrc l‘accent sur la prvention avec notamment la mise en place dc cours d‘auto
dfense gratuits.

• Les prestations courantcs ne couvrent pas tous les besoins ou ne sont pas suffisantes. Les
rcmarques concernent par cxemplc l‘augmentation dc la capacit des lits dans les foyers ou

la ncessit daccorder une assistance quotidienne (accompagnemcnt nocturne) pour les

personnes seules.

• En cc qui conccrne les procdures, les dlais d‘attcntc sont encore trop longs. Les dossiers
devraicnt circulcr librcmcnt entre les diff&cntes instances.

• Enfin, les cantons ne sont pas satisfaits dc la rpartition des subventions fdrales et
proposent quc lc critre populationlpouvoir financier soit rcvu. L‘argument principal dc cc

mcontentement est que le taux dc crimina1it n‘est pas proportionnel au pouvoir flnancier

des cantons et quc cc systmc dfavorisc les grandes villes.
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3.2.8 Les phnomnes de sIectivit sociale non souhaits

La sflectivit sociale est-elle unfacteur de non-utilisation des prestations?

Rapport milieu social /frquence des cas L4 VI

Une des caractristiques de la LAVI est de fournir un service facultatif, l‘aide est accorde la
demande du destinataire (consultation et indemnisation). De ce fait, ii se peut qu‘une slectivit
sociale non souhaitde ait heu (problme de la langue, milieu social).

Bien que tous les intervenants soulignent que tout peut arriver n‘importe quel individu sans
distinction de ciasse sociale, dc sexe ou de race, us sont d‘avis que Paccs aux prestations

offertes nest certainement pas identique pour tous.

Certains intervenants sont, par leur spcialisation, plus confronts aux milieux sociaux
dfavoriss. C‘est le cas des avocats nomms d‘office (par l‘assistance judiciaire) ou des avocats
“sociaux‘ qui sont solhicits par une c1ienthe dj sensible. Les urgences mdicales des grands
h6pitaux ont une forte clientle de personnes indigentes.

Les autres intervenants (police, centres de consultation, psychologues, etc.) remarquent que les
victimes qu‘ils re9oivent sont dc niveau socio-conomique relativement bas. Ii semble quc les
personnes qui ont dj l‘habitude de demander dc l‘aide (les personnes äges, les &rangers et
les marginaux) soient beaucoup plus reprsentdes.

Les cas dc violences domestiques, les abus sexuels sont des phnomnes qui existent dans tous
les milieux. Cependant, les victimes des ciasses plus aises ont d‘autres moyens, dautres
ressources ou font appel aux associations d‘aide par tlphone. Les personnes issues dc
couches sociales plus aises ne sont pas habitmies demander dc l‘aide un service social.

Un autre type dc s1ectivit concerne les personnes en situation prcaire. Ii semble que les

personnes trangres en situation i&gale soient plus exposes aux risques dc victimisation et
en cas dc probleme ccs personnes n‘entament pas les dmarches &ant donn les suites possibles
(expulsion). Cette situation est certainement aggrave par une mconnaissance de l‘aide offerte.

Enfin, la situation conjoncturehle ddfavorable (chömage, incertitude) est un facteur aggravant

dans la mesure oü des conflits peuvent &re engendrs ou attiss par la perte d!un cmploi; dc
plus, il est actuehlement plus difficile dc trouver des solutions, notamment lorsqu‘il s‘agit dc
rinsertion.

La structure choisie pour vcnir en aide aux victimes n‘est pas sans consdquence sur lc

phnomne dc sdlectivit. Les cantons qui n‘ont pas crd dc centre dc consultation autonome

(c‘est notamment le cas du Jura) mais qui ont utihisd les structures dc laide sociale

prdexistantcs observent qu‘il peut y avoir une slectivit non souhaite. En cifet le mlange des

fonctions peut &rc un motif dc renonciation pour hes personnes ayant fait appel l‘aide

sociale dans une autre situation. D‘autre part, les victimes ne dsirent pas forcdment se rf&er

ä un service social dont l‘image ne reflte pas immdiatement ha rponse ä leur probleme.

Probkme de langue

Lcs cntretiens avec des personnes dc langue &rangre sont frquents pour tous les

intervenants. Les situations simples trouvent gn&alement une solution l‘int&ieur des

institutions (bon nombre dc collaborateurs pratiquent phusieurs langues). Dans les cas plus
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difficiles l‘appui d‘un interprte est gn&a1ement ncessaire. Ii arrive mme que les victimes
soient accompagnes d‘une personne pour traduire l‘entretien.

Pour la police et les höpitaux, cc problme est quotidien. Les solutions sont toutefois trouv&s
de manire interne gräce ä Pimportance numrique du personnel. Pour les avocats, le rseau
est, entre autre, rparti en fonction des langues parles. L‘orientation des victimes se fait donc
aussi par le critre linguistique, ce qui permet dviter lintervention d‘une tierce personne lors
des consultations.

Pour les psychologues, le phnomne est plus dlicat et pose parfois de grosses difficults. En
effet, le problme linguistique entraine la prsence d‘une personne de plus qui assiste ä
l‘audition, ce qui est une gne pour la victime. La langue devient alors un obstacle considrable

et peut emp&her le traitement.

3.2.9 Le changement dans I‘exp&ience des victimes

Auxyeux des intervenanis, la LA VI a-t-elle ckang quelque ckosepour les victimes?

Une partie des intervenants n‘avaient jamais travaill avec des victimes avant Pentre en vigueur

de la Ioi; ils n‘ont par consquent aucune indication sur l‘&at initial. Pour un bon nombre
d‘intervenants la reflexion sur le thme des victimes est issue de la LAVI.

Changementpositif

Les rponses positives sont fortement majoritaires, elles sont regroupes sous les aspects

suivants:

• La possibilit de prendre rapidement en charge des personnes victimes d‘infraction.

Les centres de consultation assurent le suivi des cas avec possibffit dc conseil. Cc suivi

contribue ä l‘avancement du traitement des dossiers, ce qui peut tendre ä diminuer le risque

dc victimisation secondaire. 11 existe quelqu‘un qui peut aider et faire quelque chose.

• La cration dun point de chute pour les victimes de tous types d‘agression.

Les centres permettront dviter ä l‘avenir que des personnes restent longtemps sans parler

dc leur exp&ience; ii s‘agit de dmarginaliser les victimes en crant un heu oü elles peuvent

&exprimer. Cet aspect est rvl par le grand nombre d‘appels aux centres de consultation

de personnes ayant subi une agression avant l‘entre en vigueur dc la loi (parfois ii y a 20 ou

30 ans).

Les centres LAVI sont considrs comme un heu dc parole, un fil rouge pour les

procdures avec une absence dc sentiment dc culpabihit, dc honte dc la victime, car il n‘y a

pas dc jugement du comportement. 11 s‘agit d‘un acteur relais, d‘un interlocuteur pour les

victimes 24h124h.

Us ofiient ä toutes les victimes une personne de rfrence, un rpondant, mme dans les cas

oü le rseau associatif est trs vaste. Auparavant, ii nexistait pas dc point central et

certaines catgories dc victimes navaient pas d‘association pour les dfendre et les aider. Dc

plus cc heu dc rfrence pcrmet, autant que possible, de coordonner les actions sociales de

terrain,

24



Les centres de consultation LAVI combient un manque, celui dun heu pour les victimes.
Cet aspect contribue ä rquilibrer le traitement entre d1inquants et victimes.

La reconnaissance du statut de victime.

L‘aspect positif est surtout vu dans l‘existence d‘une ioi qui, en soi, indique que les victimes
sont socialement reconnues, ce qui constitue le plus grand changement. Le statut de la
victime est en passe de changer, ii y a une formahisation. Cette reconnaissance peut avoir
heu, entre autres, ä travers les indenmits verses.

Les centres dc consultation sont le heu oü de nouvehles rflexions sur des thmes prcis
apparaissent. Par exemple, la rflexion qualitative sur les victimes dinfractions d‘ordre
sexuel a approfondie au vu dc i‘importance du nombre d‘appeis ä ce propos.

Pas de changement

Une serie dc rponses neutres proviennent des intervenants djä fortement engags dans l‘aide
aux victimes d‘infractions. Les oppositions les plus fortes Pinstauration dun centre de
consultation manent des reprsentants d#associations #spcialises.

us considrent quc l‘existence pra1ab1e d‘un rseau d‘associations trs dense ct stable rend
moins ncessaire ha cration d‘un centre dc consultation. La prise en charge dc certaines
catgories dc victimes (violences conjugales, agressions dc type sexuel) tait par consquent
djä assure. Ccs associations “spciahises“ prdexistaient l‘instauration des centres dc
consultation LAVI et ils estiment qu‘aucun changement n‘est ä noter pour un grand nombre dc
victimes. Pour ccs intervenants, les centres ne contribuent pas ä ahlger les dmarchcs dc la
victime car si cette dernire veut &re indemnise, eile doit prendre un avocat et suivre “le

parcours du combattant“.

Changement ngatif

L‘aspect ngatif quant aux changements occasionns par la cration des centres LAVI est li

la formalisation et ä la reconnaissance du statut dc victime. Certains intervcnants estiment que
l‘on cre un statut, cc qui a pour corollairc ha marginahisation d‘une population, en lui assignant
un röle - au sens sociologiquc - dont ii est difficile dc se dpartir.

3.2.10 Le degr d‘information des professionnels et du public

L ‘Information sur les structures d‘assistances aux victimes est-elle suffisante?

L ‘chelle de cotation

La remarque himinaire sur hcs qucstions d‘auto-valuation‘9est gahcmcnt valabhe pour cette

question. Nous notons que les intervenants ont beaucoup hsitd se prononcer par une note,

h‘&hchhe dc cotation a & remplace par hes termes “bon“, “moycn“ et “mauvais“.

19Cf. supra3.2.1
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Le degrt de connaissancepar catgories d‘intervenants

Dune manire gdndrale, les intervenants sont plus positifs en ce qui concerne le niveau dc
connaissance des milieux professionnels (80% accordent un “bon“ ou “moyen“). Ii faut
cependant nuancer ces rdsultats par catgories d‘intervenants.

La police est considre comme l‘organe d‘intervention le mieux inform. Les efforts d‘accueil

sont relevs par de nombreux intervenants. Normalement, tous les policiers sont au courant,
certains sont cependant rdsistants cette information; le temps agira dans le sens d‘une
meilleure comprdhension. Actuellement, la formation est donne ds l‘dcole de police.

Le degrd d‘information attribud aux höpitaux et au corps mdical en gn&al est faible. Les
services des urgences sont les plus avertis. Les praticiens privs sembient avoir une
connaissance dgale celle de la population.

La connaissance dc la LAVI par les juges et les avocats est trs inga1e. Cela dpend dc leur

spcialisation (certains n‘ont jamais affaire avec des victimes). Les avocats “sociaux“ sont plus

au fait dc la LAVI car ils ont ddj une cientle sensible. Les magistrats et les tribunaux sont

mal informs.

Les travailleurs sociaux sont gdndralement au fait des dispositions dc la LAVI, des forums et

des discussions sont organisds, ils recherchent l‘information.

Le constat sur le temps ndccssaire pour que l‘information soit rellement assimile est valable

pour tous les intervenants.

La dffusion de l‘information dans les milieuxprofessionnels

L‘information a &d diffiise dans les milieux professionnels en premier heu par le biais dc

plaquettes, brochures, feuilles d‘information et explications. Ccs supports ont adresss aux

services sociaux, aux associations dc mdecin, aux pharmaciens, ä Pordre des avocats, aux

permanences mdica1es, aux mdecins, ä la police. Ccs diff&ents intervenants peuvent prendre

part ä des cours organiss dans les facults dc psychologie, ainsi que des colloques, des

journdes thmatiques et des groupes dc travail. Le renouvellement dc l‘information est souvent

assur par la diffusion des rapports annuels des centres dc consultation.

Le degrE d‘information du public: &connaissance trsforte de la JA VI

Lcs rponses ä la question du degr dc connaissance par le public des structures LAVI est sans

dquivoque: 90% des intervenants donnent une note situe entre 1 et 3; la meilleure note

donnde est un 6. Les centres LAVI observent par ailleurs que trs peu dc victimes viennent au

centre en ayant une connaissance prdalable dc la LAVI. Les vecteurs d‘information cits sont

principalement la police, les höpitaux et les associations d‘aide.

Un autre aspect est celui dc ha slectivit sociale: beaucoup dc victimes sont &rangres et ne

connaissent pas la LAW20.

La dffusion de l‘information au public

L‘information a td diffl.ise au public en premier heu par le biais dc communiqus dc presse

lors dc l‘ouverture des centres dc consultation. La tlvision a diffuse un mmi reportage (3

20 Cf. supra 3.2.8
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minutes), des dbats publics ou encore l‘adresse du centre dcrite dans la rubrique “adresses
utiles“ du journal vaudois 24Heures. Le bouche oreille et quelques articies de presse
contribuent ä faire connaitre la LAVI. Ii est cependant relev que les journaux parlent toujours
de la LAVI en tant que loi, mais ne mentionnent pas les centres de consultation. La population
ne se sent donc pas concerne. Des campagnes d‘affichages sont prvues, par exemple ä
Genve en automne 95.

Une volont!politique

Cette question soulve dgalement la volont politique de diffuser linformation. Des efforts de
diffusion impliquent, de la part des autoritds, l‘affectation d‘un budget non seulement pour la
campagne d‘information mais galement pour les structures d‘accueil. En effet, ii y a tout heu
de penser qu‘une plus grande notoridt de la LAVI aurait pour consquence directe une
augmentation dc la frquentation des centres de consultation et peut-&re galement des
demandes d‘indemnisation. II semble que certains intervenants sont djä trs occupds et qu‘un
surplus de “clients“ entrainerait obligatoirement une augmentation des frais (collaborateurs
supplmentaires, etc.) lis l‘apphication dc ha LAVI.

La ncessit d‘une enqu&epour connatre le degr! d‘information du public

La soumission de l‘OFJ mentionne l‘ventualit dc procder ä une enqu&e par sondage pour

connaitre le degr dc connaissance du grand public dc la LAVI et dc ses dispositions. Dans un
premier temps, ha question a pose aux intervenants afin d‘avoir une indication “du point dc
vue des acteurs“ sur ha ncessit dc procdder une telle enqu&e.

Les rponses ont & trs diverses; huit personnes interviewes sur dix-sept n‘estiment pas

n&essaire une enqu&e auprs du public. us se prononcent par contre en faveur d‘une grande

campagne d‘information. Les moyens financiers ä disposition &ant faibles, us considrent plus
urgent dc faire des efforts dans la diffusion dc l‘information. L‘argument &ant qu‘il serait

prdmatur dc faire une enqu&e avant que l‘information ait pu &rc captc.

Dans les rponses negatives, ii est toutefois rehev qu‘un sondage au niveau du public pourrait

contribucr largemcnt ä informcr ha population.

Phusieurs intervcnants ont insist sur ha ncessitd d‘unc teile enqute dans hes milieux

professionnels, pour mesurer rdeilement lc taux d‘information acquis, pour savoir si les

professionnels sont ou ne sont pas informs. L‘information des intervcnants dc prcrnirc lignc

(police, höpitaux) a dt faite, il serait par consquent intressant dc connaitre leur niveau dc

connaissance. En effet, cc sont CCS mmes intervcnants qui sont lcs principaux vccteurs dc

h‘information auprs des pubhics cibles.

Unc dernire proposition portc sur l‘information cible dc certaines populations sensibles

(agression sexuelles et violcnces domestiqucs); ceha impliquc dc dfinir des priorits et dc

sacrifier momentanment d‘autrcs domaines.

La question dc la volont politique dc diffuser dc l‘information a galement td souheve dans

les rponses.
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3.3 CRITERES DE JUGEMENT

Cette synthse des rsultats des entretiens a permis de dgager les principaux points d‘intr&s

des intervenants sur Pevaluanda.

L‘va1uation du point de vue des victimes de Ja LAVI demande d‘apprcier la valeur des

prestations offertes.

Pour pouvoir porter un tel jugement de valeur, ii est indispensable de dfinir pra1ab1ement les

critres en fonction desqueis ce jugement va pouvoir s‘ effectuer.

Cette dtape, traditionnelle en valuation, fait l‘objet d‘une attention toute particu1ire dans la

dmarche pluraliste. En effet, ccs critres sont labors dans le cadre d‘une reflexion au sein de

l‘Instance d‘valuation. Dans ce but, la totalit de la premire SanCe de travail, ainsi qu‘une

partie de la deuxime, ont consacres ä cc thme. Les membres du groupe ont ainsi discut

de la pertinence et de l‘importance de ces critres au vu de leurs diffrentes approches dc

1‘exprience des victimes. La pluralit des opinions, chacun tant un “porteur d‘enjeux“

(stakeholder), a ainsi contribu Ja formation d‘une base commune de jugement obtenue de

manire consensuelle.

Pour composer cette liste de critres, nous avons rassemb1 les dciarations faites par chacun

des “porteurs d‘enjeux“ (les membres du groupe de travail) lors des entretienS individuels, Sur

cette base, une sdrie de critres a dtd soumise au groupe, puis eile a discute.

Ainsi deux tapes, dans l‘laboration dc ccs critres, ont proposes par les chargs

d‘ evaluation: (1) s1ectionner ou ajouter ä la liste dtablie des critres dc jugement pertinents au

regard dc l‘exprience des victimes; puis (2) ciasser ccs critres par ordre d‘importance

l‘intrieur dc cette liste.

Cette discussion a donn heu l‘&ablissement des critres suivants (par ordre d‘importance):

1. La connaissance par les intervenants “de premire ligne“ des prestations contenues dans

la LAVI.

2. L‘&oute accorde aux victimes.

3. La rapidit dc i‘aide.

4. La satisfaction quant au montant rcu pour les frais d‘urgence.

5. La connaissance (pra1able i‘agression) dc la victime des prestations contenues dans la

LAVI.

6. La coordination du rseau d‘assistance.

7. L‘accompagnement par une personne dc rf&ence tout au long du parcours.

8. Le libre choix du Centre dc consultation.

9. La perception dc Ja procdurc d‘indemnisation.

10. La perception dc ha procdure pna1e.

11. L‘aide hong terme.

12. La reconnaissance du statut dc victime.
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Puis le groupe a apport un supp1ment de pr&ision gräce ä une s&ie d‘indicateurs permettant

aux ch&gs d‘va1uation de rco1ter les donnes ncessafres ä l‘application de ces critres de
jugement:

• Le degr d‘acquisition dc Pinformation, ds les premiers contacts, par les vietimes (d&ails de
la procddure pna1e et dc la procdure d‘indemnisation).

• La dure accordde ä 1‘coute.

• L‘attitude des intervenants de premiere ligne.

• La qualitd du premier contact.

• Le remboursement des frais d‘urgence.

• La corrdlation entre la connaissance que la victime a dc ses droits et la qua1it de l‘aide

revue.

• L‘information irnmdiate de la victime de l‘ensemble des services et associations pouvant

1‘ aider.

• Les apprciations donnes par les victimes sur l‘encadrement durant leur parcours.

• Le handicap des frais d‘avocat.

Cc produit (critres et indicateurs), obtenu lors dc la premire r&rnion, est d&erminant pour la

suite du travail valuatif. II sert dc base non seulement ä l‘Instance d‘valuation pour exprimer

un jugement dc valeur, mais aussi aux chargds d‘va1uation pour diaborer une grille d‘entretien

ä destination des victimes.

A cette double utilitd concrte, on en ajoutera une troisime: cette &ape, pralab1e aux

entretiens avec une population blesse et fragilisde, a dgalement permis aux enqu&eurs dc bien

apprhender les situations qui seront voques et le type dc questionnement ä adopter.
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4. Le point de vue des victimes

4.1 LAMETHODE

La phase II du dispositif est centre sur les entretiens avec les victimes d!infractions. L‘accs

la population vise est doublement dlicat. Premirement, l‘anonymat des victimes est

strictement garanti en ce qui concerne les fichiers de police et les centres de consultation.

Deuximement, cette population est sensible du point de vue psychologique et ii est
indispensable de prendre toutes les prcautions ncessaires pour viter une victimisation

supplmentaire.

Pour pallier ccs difficults nous avons sollicit l‘aide des centres de consultation pour contacter

les victimes et la collaboration d‘une quipe de psychologues cliniciens pour mener les

entretiens. Pour plus dc d&ails, voir les encadrs aux pages 31 et 33.

Ds la mise au point du dispositif d‘valuation, une importante Option mthodologique a

prise: ce choix consiste dterminer si cette &ude devait relever d‘une approche quantitative

ou qualitative.

Un lment inhärent cette evaluation a facilit le choix entre ces deux approches: la nature du

sujet valu (l‘exprience des victimes). Cet lment essentiel impose des prcautions

particulires dans la mani&e d‘entrer en contact avec la population observer et dans la

conduite des entretiens. Le respect dc ccs pr&autions engendre ä son tour une certaine

lourdeur dans le processus dc recherche.

Ces contraintes nous ont amen privilgier une approche qualitative, qui prsente par ailleurs

des avantages d&erminants:

• l‘&ablissement dun rapport de confance rciproque entre la victime et 1‘ enquteur est une

condition essentielle dc la r&issite d‘une recherche sur un objet sensible. Ds lors, seuls des

entretiens approfondis peuvent &re envisags. Ce qui, au vu de la limitation des ressources

et d‘un calendrier extrmement serr, interdisait d‘envisager un nombre d‘entretiens suffisant

pour procder ä une analyse purement quantitative. La ncessaire v&ification par

l‘enqu&eur dc la bonne comprhension des questions poses aux victimes, puis

Papprciation des rponses donnes, sont des &apes qui ne peuvent avoir leur place dans

une enqu&e large chelle;

• l‘auto-limitation du nombre dentretiens se justifle galement par la proccupation d‘assurer

une ‘unit dc doctrine“ des enqu&eurs. Comme indiqu, les entretiens ont pu tre conduits

par une quipe homogene dc spcialistes hautement qualifis;

• enfin, l‘approche qualitative s‘accomode parfaitement d‘une adaptation constante dc la

dmarche dc recherche, laquelle apparait particulirement souhaitable dans une evaluation

pluraliste, portant sur un sujet relativement neuf.

4.1.1 L‘chanti11on

Initialement nous avions prvu 120 entretiens, soit 30 par cantons &udis. Nous avons

rapidement contraints dc rduire cet objectifpour diff&entes raisons. Tout d‘abord, nous avons

effectu certains choix au niveau dc la population: les cas d‘enfants et dc mineurs n‘ont pas

pris en considration en raison des difficults lides aux m&hodes d‘entretien. Puis, nous avons
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ddfini une pdriode - de janvier ä octobre 1994 - afin que les faits ne soient pas trop rcents et
que la personne ait eu le temps de faire quelques dmarches. Enfln, et c‘est lä la raison la plus
importante, bon nombre de victimes ont consult dans les centres de manire totalement
anonyme, ou ont dmnag entre temps, et ii n‘a pas possible de les contacter.

Encadr 3

La collaboration avec les centres de consultation

Les premiers contacts ont dbut lors de la phase 1: les buts de notre tude ont exposds aux diff&ents

responsables des centres de consultation des cantons choisis. Nous leur avons propos la proc&lure suivante:

1. Les centres de consultation transmettent ä l‘quipe de recherche une liste anonymise des cas rpertoris en

1994 avec les prdcisions suivantes: type d‘agression, äge et sexe.

2. Sur la base de cette liste, et en respectant la proportion de ces mmes critres, nous procdons a mi tirage

alatoire des cas contacter.

3. Envoi, par l‘interm&iiaire des centres de consultation:

- d‘une br&ve lettre d‘introduction r&lige par les centres,

- d‘une lettre explicative ddcrivant nos intentions,

- d‘un bulletin rponse afin que les persomies qui acceptent le principe de l‘entretien donnent

formellement leur accord et autorisent les centres ou les chargds d‘valuaüon les contacter.

4. Eiffin, la dernire tape consiste ä fixer mi rendez-vous: cela pouvait tre fait par crit (bulletin-rponse) ou

par tlphone auprs des centres de consultation ou directement avec l‘&pnpe de recherche (l‘appel direct

permettant de prendre im rendez-vous de manire totalement anonyme).

La procddure mentionnde dans l‘encadr ci-dessus n‘a pas accepte ou suivie unaniment. 11

en rdsulte que les listes propos&s par les centres de consultation comprenaient entre 30 et 250

cas21.

Pour les cantons romands, les listes proposdes sont exhaustives: tous les cas nous ont

soumis. Cependant, les critres slectionns par les centres des cantons de Vaud et de Genve

dans leurs tableaux statistiques ne sont pas les mmes: parfois tous les critres qui nous

int&essent sont rpertoris (äge, type et date de Uinfraction, etc.), d‘autres sont moins prdcis

(pas d‘information sur l‘äge, etc.). Cette difficult supplmentaire nous a conciuits ä procder au

tirage aldatoire sans pouvoir limiter notre choix en fonction de nos critres de slection. fl a
donc fallu reconduire cette procdure 2 ou 3 fois suivant le nombre effectif de personnes que

les centres dtaient en mesure de contacter.

• A Genve la procdure proposde a suivie; 60 personnes ont contactdes et le taux de

rdponse s‘lve ä 32%.

• Pour le canton de Vaud, il faut relever une petite nuance par rapport ä cette dmarche: le

Centre de consultation n‘a pas dsir tre impliqu, dans un premier temps, dans la prise de
rendez-vous. Par consdquent, les victimes nont pas eu le choix de l‘interlocuteur et ii est

probable que cela ait alt& la confiance des personnes contactes. Cet lment explique

21 Le chie 30 est insuffisant la fois pour proc&ler ä im tirage alatoire et pour obtemr im bon taux de
rponses
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probablement le faible taux de participation: pour un nombre äquivalent de personnes
contactes, seulement 15% ont accept Ventretien. En raction ce problme, la
responsable du centre a recontact, dans un deuxime temps, une serie de personnes pour
essayer de combier ce dficit.

Pour les cantons almaniques, la situation est trs diff&ente. Tout d‘abord, les centres de
consultation de Zurich (Die Dargebotene Hand) et de St-Gall ont reffis de nous transmettre
une liste exhaustive. us ont donc opr des choix prdalables selon des critres diffrents.

A Zurich, outre nos critres (äge, priode), il apparait qu‘une autre slection ait faite
puisque sur 210 cas recenss par cc centre, la liste n‘en contenait que 49. Nous avons donc
demand au centre de contacter toutes les personnes figurant sur cette liste; le taux de
rponse a dt de 22%. Une partie des cas carts de la liste zurichoise sont les personnes
contactes d‘office sur signalisation de la police et qui ne se sont pas rendues au centre; la
responsable ne dsirait par importuner des personnes qui avaient probablement eu recours ä
d‘autres solutions (famille, amis, etc.) ou qui ne ncessitaient pas d‘aide.

A St-Gall, la slection a encore nettement plus oriente. En effet, une liste de 30 cas
nous a & soumise et ii nous a dtd demand de limiter notre tirage ä 15 personnes. Les
arguments avancs pour justifier cette restriction ont trait aux difficults des travailleurs du
centre ä assumer leur charge de travail actuelle et ä la crainte de voir celle-ei augmenter. Ils
ont imagin un retour massif des victimes au centre de consultation suite ä nos entretiens, ce
qui aurait engendrd une surcharge de travail. Le taux de rponse a de 45%.

Les dchantillons qui rsultent dc ces tirages sont, au vu de ces disparits, trs diff&ents tant sur
le plan num&ique - 19 cas pour Genve contre 7 pour St-Gall - que sur celui de la diversit des
cas (seulement certains types d‘infractions).

La taille de l‘chantil1on total - 45 personnes interviewes - ne permet pas de quantifier les
rdsultats bien que l‘aspect quantitatif ne soit pas compltement exclu de cette &ude dans la
mesure oü certaines questions donnent heu ä une note. Ces dernires ont ins&es dans la
grille d‘entretien dans le but d‘utiliser l‘ensemble de Vinformation ä disposition et d‘illustrer la
rpartition des opinions pour l‘chantillon observ. 11 sera par contre trs peu fait usage des
comparaisons cantonales et dc la typologie des agressions lors dc l‘analyse des rsultats.

4.1.2 Les entretiens

La population vise - les victimes d‘infractions - reste fragihise sur le plan psychologique
longtemps aprs les vnements. 11 n‘est donc pas impossible qu‘une dmarche comme celle qui
nous occupe puisse avoir un effet dstabilisateur sur 1‘quilibre psychologique dc la personne.
Cela dautant plus que, malgr des prcautions prises pour choisir les sujets parmi les clients
plus anciens des centres dc consultation, il est certain qu‘une bonne partie des sujets ont subi
l‘agression dans un temps relativement proche (1-2 ans ou mme 6 mois). Ii est donc important

dc minimiser les risques dc situations diffidile?‘ en confiant cc travail ä des psychologues
expriments. Dans cette optique, une &roitc collaboration a dt organise avec les

Cf. annexe VI
Par catdgories de victimes

24 a) des mouvements d‘angoisse, dc dpression ou d‘agressivit
b) des blocages de l‘expression en cours
c) des refus de rpondre, total ou par thmes
d) des tentatives d‘utilisation de l‘entretien en vue d‘influencer le cours des &marches personnelles.
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psychologues cliniciens du Cenire de conseilpsychologique pourjeunes adultes de 11Jniversit

dc Genve.

Encadr 4

La collaboration avec lespsychologues

Celle collaboration a dbut ds la phase 1 pour l‘1aboration de la grille d‘entretien. Pour le fond, les thmes de

la grille &coulent des critres de jugement mis par le groupe de travail, ainsi que des resultats du

questionnaire destin l‘encadrement. Pour la forme, il a envisag des entretiens semi structurs dans le hut

dinvestiguer l‘opinion des sujets concernant la qualit de Paide et de l‘encadrement qu‘ils ont recus lors de leurs

consultations aux centres LAVI et, plus gdnralement, tout au long de leur parcours. Pour minimiser les risques

prcits, ii a &d envisag une structuration particulire de l‘entretien et des questions ä poser, et wie attitude

contenante et ferme du psychologue. Celle dernire a pour but de susciter des rponses et de les contemr dans

les limites de l‘entretien.

Frsentation mutuelle et buts de l‘entretien

En prdambule, le psychologue se prdsente en tant qu‘interviewer dans le cadre de celle recherche et ii explique

que cet entretien fait suite ä l‘accord de participation donnd par le sujet. Ii indique que cet entretien n‘est pas

wie tape de plus dans la damarche d‘aide mais qu‘il fait partie d‘une recherche mandatde par l‘OFJ ä

l‘Universitd de Genve pour valuer les prestations dacoulant de la LAVI. II souligne l‘importance de l‘avis des

usagers et expnme le souhait de le voir s‘exprimer en toute libertd. 111w signale le respect de l‘anonymat, et le

fait que ses rdponses n‘ont pas d‘influence sur sa situation concrte mais peuvent aider les futurs victimes par

des venmelles modifications des services offerts.

Ii est indispensable qu‘il soit tuls clairement diabli que l‘entretien se situe dans le cadre dune dvaluation de

l‘application de la Loi. Cela doit tre verbalis (et la comprdhension vdrilide) par le psychologue en dabut

dentretien. Le hut de celle prdcaution est de diminuer autant que possible les biais provenant d‘une

identification indue de cet entretien d‘va1uation avec les ddmarches pralablement faites auprs des centres

LAVI. Eile est d‘autant plus ncessaire que la sdlection des sujets a td effectu& en liaison avec les centres de

consultation LAVI.

En mme temps que l1on diffdrencie cet interview par rapport aux ddmarches antdrieures, il est important de le

situer dans wie certaine continuitd: on s‘adresse aux usagers des centres dans la mesure oü leur exprience est

importante pour dresser im tableau d‘ensemble. En cela, cet interview doit tre pulsentd comme im regard

global sur l‘ensemble de la ddinarche.

Le psychologue explique que cet entretien durera au maximum 1 heure, qu‘il posera des

questions, certaines demandant une rponse brve, et d‘autres oü ii faudra dvelopper son point

dc vue et qu‘il prendra des notes. II souligne qu‘il ne s‘agit pas dc reprendre les faits qui ont

l‘origine dc la dmarche, mais dc rcolter des donnes sur le parcours du sujet et son opinion

sur la qualitd dc l‘aide revue (pour plus dc d&ails, voir l‘cncadr 4 ci-dessus). Enfin, ii lui donne

la possibilit dc poser des questions pour dissiper les doutes ventuels.

La grille d‘cntretien comprend les points suivants (pour les d&ails, se rferer i. l‘annexe VI):

Section A: Questions concernant l‘idcntification du sujet (indications socio-dmographiques,

type dc cheminement)

Sons la responsabiliul du professeur Elsa Schinid-Kitsilcis et de son assistant Ariel Sanzana.
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Section B: Questions sur les dmarches entreprises et le degr dc satisfaction concernant:

les soins mdicaux et psychologiques

les informations reues

les aspects judiciaires (police, procdure pnale)

les centres de consultation

la procdure d‘indemnisation

les suites

Section C: Questions concernant le v&u global du sujet (questions transversales)

Section D: Degr dc satisfaction globale du sujet (questions quantitatives)

Section E: Questions finales: manques, lacunes, suggestions, issue de l‘entretien.

4.2 PRESENTATION DES RESULTATS

Dans le but d‘amliorer la comprhension, les resultats des entretiens avec les victimes sont
prsents en cinq volets distincts. Chacun dc ceux-ci expose le point de vue des personnes
inteffoges sur un domaine particulier de la dmarche d‘assistance. Les rponses aux critres
retenus par l‘Instance dva1uation apparaissent donc tout au long du texte.

4.2.1 Orientations et accueil des victimes

Dans notre chanti1lon, moins d‘un quart des victimes connaissaient avant l‘infraction les

prestations offertes par la LAVI. Dans ccs conditions, la qualit et la densit des informations
dispenses par les intervenants “dc premire ligne“ acquirent une grande importance. Les

informations dont la victime dispose sur les diffrentes structures d‘aide vont conditionner son

parcours. L‘obtention d‘informations compltes et coh&entes devient alors un facteur

d&erminant du bon droulement des dmarches qu‘elle va entreprendre.

4.2.1.1 L ‘accs aux structures LA VF

Les intervenants “depremire ligne“

La police est le premier vecteur d‘information cit; un tiers des personnes affirment avoir

diriges vers un centre dc consultation LAVI par cet intervenant. Cc rsultat varie toutefois

selon les cantons. Ii est en effet nettement plus lev ä Zurich qu‘ailleurs. Cette disparit

s‘explique vraisemblablement par les diffrentes pratiques cantonales. Depuis 1994, la police

zurichoise signale systmatiquement aux centres dc consultations tous les cas d‘infraction

entrant dans les critres LAVI, alors que les autres cantons procdent ainsi depuis moins

longtemps.

Le resultat obtenu n‘est pas une surprise &ant donn le röle central dc la police qui est amene

ä intervenir dans la grande majorit des infractions. Ii confirme ainsi l‘utilit dc la formation des

policiers.

Plusieurs victimcs ont toutefois attir l‘attention sur les limites dc cette orientation “ chaud“.

Elles se souviennent avoir reu des renseignements sur la possibilit d‘obtenir dc l‘aide juste

34



aprs l‘infraction mais n‘ont rien retenu, &ant donn l‘&at passablement troubl dans lequel
elles se trouvaient. D‘autres personnes se sont dites submerges par des inforrnations peu
pertinentes pour leur cas particulier. Tant la temporalit que le contenu des informations
donnes doivent tre adapts ä la situation psychologique de la victime.

Ii est intressant de noter qu‘aucune victime n‘a oriente vers un centre de consultation par
un membre du corps mdical. Ce constat est dautant plus inqui&ant que 60 % des victimes ont

eu affaire ä des services mdicaux.

Cette constatation pose le problme d‘information des victimes qui ne se rendent pas la
police.

L ‘encadrement

Les autres vecteurs d‘information sont en premier heu, les associations sp&ia1ises (Anneau

blanc, la Main Tendue, Caritas, etc..) et/ou les services sociaux (communaux ou cantonaux),
viennent ensuite les juges, les avocats et l‘entourage.

Cette orientation vers les centres de consultation, qui s‘opre de manire diffre, demeure la
fa9on la plus usuelle de procdder. En effet, plus de la moiti des personnes inteffOges se sont
adressdes un centre de consultation aprs avoir pris contact avec l‘un ou l‘autre des
intervenants susmentionnes.

Les victimes considrent donc qu‘il est ndcessaire dc mettre l‘accent sur des campagnes
d‘information grand public pour amdliorer l‘accs aux structures LAVI. Cette diffusion

permettrait, selon les personnes inteffoges, non seulement de toucher des victimes qui nont
jamais eu recours aux structures d‘aide en place actuellement, mais aussi d‘encourager certaines

victimes ä rvler les infractions qu‘elles ont subies.

4.2.1.2 L‘coute et l‘accueil

Figure 1
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Soins mdicaux

Les victimes sont gnralement satisfaites de la manire dont dies ont td reues et soigndes.
Seules quelques personnes, qui ont dü attendre longtemps avant d‘tre pris en charge, ont eu
l‘impression de ne pas avoir dcoutes. Les victimes relvent la qualit de Pintervention
mdicale, mais sont souvent &onnes du manque de chaleur humaine.

Police

L‘appr&iation concernant la qua1it de Faccueil par la police est gdn&alement bonne, toutefois,
certains prob1mes subsistent. Les femmes ayant subi un viol ou des violences conjugales
considrent que la gravitd de leur agression est souvent minimisde voire banalise. Cette mise
en doute dc leur dposition a entrand chez certaines un sentiment de dcouragement et de
cu1pabilit (victimisation secondaire).

Les autres motifs d‘insatisfaction concernant la police ont plutöt trait au manque de diligence

dans la conduite de 1‘enqute.

Certains intervenants de premire ligne n‘orientent pas les victimes vers les centres de
consultations LAVI.

Les victimes souhaitent que des campagnes dinformation sur les prestations de la LAVI soient

organises.

La qualitd d‘coute et d‘accueil des intervenants dc premiere ligne est globalement satisfaisante;
quelques problmes subsistent toutefois pour les femmes victimes d‘agressions sexuelles et de

violence conjugale.

4.2.2 Les centres de consultations LAVI

4.2.2.1 Les attentes

Une importante part des attentes des personnes qui s‘adressent un centre dc consultation ont

trait ä la ncessit d‘&re orientes et informes sur les possibilits qui leur sont offertes. Cc

besoin dorientation concerne les dmarches entreprendre dans diffrents domaines (justice,

indemnisation, administration, etc.), mais ii contribue galement rassurer les victimes qui

dsirent &re guiddes“. Par ailleurs, l‘information est parfois demande dc manire prventive

si les agressions devaient se poursuivre. Cest notamment le cas pour les victimes dc violences

conjugales.

Une demande souvent formule concerne les conseils dt l‘assistance sur le plan juridique. La

recherche dune avocate, pour les femmes victimes d‘agressions sexuelles, est ga1ement une

prdoccupation.

La demande dinformation ne constitue cependant qu‘une part des attentes des victimes auprs

des centres dc consultation; beaucoup cherchent une aide pratique (accompagnement et

soutien au cours des diffrentes ddmarches, assistance administrative, recherche

d‘appartement). L‘aide mat&ielle, constitue, eile aussi, une des attentes principales des
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personnes interroges. Rares sont les personnes qui n‘attendent qu‘une aide morale ou
psychologique.

4.2.2.2 La satisfaction concernant lesprestations des centres de consultation

Le degr de satisfaction des victimes est plutöt bon dans tous les cantons, comme nous
pouvons le voir la figure 2. Samt Gall se distingue toutefois, avec un score nettement plus
levd. En effet, la totalitd des personnes inteffoges se sont dites totalement satisfaites des
prestations offertes. Cc rdsultat n‘est certainement pas tranger au fait que les victimes de ce
canton n‘ont pas dt choisies aldatoirement.

Figure 2
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• Les personnes satisfaites des prestations des centres dc consultation relvent en priorit le

bon accueil et la grande disponibi1it des travailleurs des centres. Elles soulignent leur

comp&ence, leur gentilesse, leur patience et surtout la qualitd de l‘coute. Une grande

majoritd des victimes inteffoges ont le sentiment d‘avoir comprises et soutenues, que le

maximum a dtd fait pour les aider. La rapidit dc l‘aide a dgalement mentionnde comme

une source de satisfaction. Enfin le cötd humain et chaleureux des entretiens est souvent mis

en avant. Les victimes dc langue dtrangre soulignent Peffort fait pour qu‘elles puissent

s‘exprimer dans leur langue. Les deux tiers des personnes interroges relvent la clart des

informations re9ues.

• Les victimes moyennement satisfaites formulent des reproches quant au manque dc

professionnalisme des travailleurs des centres; us donnent l‘impression dc tätonner et ne

sembient pas encore familiariss avec la loi et les diff&ents cas de figure possibles. On

remarque ccpendant que cc sentiment s‘attnue avec ic temps. Ii semble donc qu‘il y alt un

lien entre la date dc consultation ct la perception par les victimes du professionnalisme: plus

lcs centres sont cn place depuis longtemps, plus les victimes paraissent satisfaites des

prestations qu‘elles pcuvent y obtcnir. Les domaines oü les renseignements ne semblaient

pas &rc adapts aux attcntes des victimes sont notamment les consquenccs dc Pagrcssion

dans les domaines du travail (absences) et les assurances. Les entretiens ont trs

apprdcis du point dc vue humain, mais parfois ddcevants en cc qui concerne l‘aide concrte.
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Par ailleurs, deux personnes auraient aimd que les centres entrent en relation avec eux de
manire plus rapide et directe par exemple en tdlphonant ou en se dplaant.

Les quelques victimes trs insatisfaites reprochent en premier heu le manque d‘aide pratique

et concrte: l‘aide propos& n‘a pas rejoint leurs attentes, et elles estiment que les centres
n‘ont rien fait. Une autre raison de cette insatisfaction concerne la ‘rdtention“ de
linformation: les victimes dprouvent une grande frustration lorsque qu‘elles apprennent
qu‘elles nont pas &d informdes (ou d‘une manire trs insuffisante) sur leurs droits.
Concernant la procdure d‘indemnisation, nombreuses sont les personnes qui s‘estiment

pr&drites par ce manque de renseignements. Notons encore que certaines victimes ont dt
dues, voire dcouragdes, quand elles ont appris que les centres de consultation ne
couvrirait pas leur frais d‘avocat. us ne leur semble pas normal qu‘une victime doive

supporter un poids financier pour se dfendre.

De manire gdndrale, les victimes considrent que les dmarches ä entreprendre sont
complexes; elles insistent donc sur la ndcessit d‘un accompagnement et d‘un soutien par une
personne de rfdrence. Bien que ce service soit gnralement offert par les centres de
consultation LAVI, les victimes souhaitent qu‘un effort soit fait dans plusieurs domaines. Elles

ddsirent un accompagnement physiquc, lors du dp6t de plainte et des diverses audiences. Elles

veulent galement avoir un soutien pour toutes les dmarches administratives avec les

assurances ou les administrations. Enfin, dtant donnd ha difficult ressentie par les personnes

que nous avons interviewes pour obtenir des renseignements ou des informations concernant

l‘dtat d‘avancement dc leurs cas, celles-ci aimeraient que l‘ensembie des informations soit

centralisde par une personnes dc rfrence. Celle-ci pourrait ainsi les tenir au courant de
l‘dvolution dc leur dossier et les renseigner ä temps du ddroulement des dtapes suivantes.

Par ailleurs, prs de la moitid des victimes que nous avons inteffoges considre que les

consultations dans les centres LAVI apportent un soutien que ni les proches ni la familie ne

pourraient offrir. En effet, i‘approche des travailleurs sociaux est neutre et elle ne porte aucun

jugement. Cette quahit est particulirement apprcie par les femmes victimes dc viols ou dc

violences conjugales.

Enfin, un certain nombre dc victimes ont relevd un manque dc coordination entre les services

sociaux et les centres dc consultation, voire parfois un refus dc collaboration. Cette

constatation se retrouve indiffremment dans les cantons ä structure centra1ise ou

ddcentralise.

Notons que ha quasi totalitd des victimes que nous avons inteffoges ont consultd dans le

centre LAVI dc leur canton dc rsidence. Seule une personne aurait aim, par curiosit,
s‘adresser un centre d‘un autre canton.

4.2.2.3 La satisfaction quant au montant reu pour lesfrais d‘urgence

Le montant dc l‘aide financire d‘urgcnce varie. Ii est dc 150.- Frs dans les cantons dc Genve

et Vaud, 500.- Frs ä Zurich et dc 1000.- Frs ä St Gall. Malgrd ccs disparits nous n‘avons

relevd aucune diffrence dc satisfaction entre canton. Par aifleurs, le jugement des victimes sur

cette prestation est rest trs global; aucune n‘a remis en doute le montant alloud, ni ics critres

sur la base dcsquels h‘aide flnancire leur a dt reflise.

Une agression, quel que soit son type, peut entrainer un rapide bcsoin d‘argent pour la victimc.

En effet, un quart des personnes interrogdes ont comme attente principaic une couverture des
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frais d‘urgence. Ceux-ci vont du simple changement de serrure ou de porte, ä la resolution de
problmes plus complexes ou encore au ddommagement pour des dgäts mat&iels
(destruction d‘appartement).

Toutes les personnes ayant demand une aide financi&e et qui lont revue sont satisfaites de
cette prestation. Les personnes insatisfaites -voir figure 2-, sont celles qui pensaient avoir droit

un remboursement et qui n‘ont rien reu car leur situation ne correspondait pas aux critres
&ablis. Lindemnisation est alors perue comme possibiit dc recours, puisqu‘un grand nombre
de victimes ont entam une procdure d‘indemnisation pour couvrir les frais conscutifs ä
l‘infraction quin1ont pas pris en charge par les centres LAVI.

Les victimes souhaitent &re soutenues tant matrie1lement que moralement par les centres de
consultation.

Les victimes sont gnra1ement satisfaites de l‘accueil et des prestations des centres de

consultation.

Les victimes considrent avoir & bien informes par les centres de consultations, sauf sur la

procdure d‘indemnisation.

Les victimes insistent sur la ncessit d‘&re accompagn par une personne dc rf&ence tout au
long du parcours.

Les victimes considrent que le rseau d‘assistance n‘est pas coordonn.

La possibilit dc s‘adresser un centre dc consultation dans le canton dc son choix n‘a pas
utilise.

Toutes les victimes qui ont reu une aide d‘urgence en sont satisfaites. Toutefois nombreuses

sont celles qui auraient voulu bnficier dc cette prestation mais qui n‘en ont pas & informes.

4.2.3 Perception de la procdure d‘indemnisation

4.2.3.1 Les motivations des victimes

Prs dc la moiti des victimes inteffoges ont entam une procdure d‘indemnisation aprs

avoir informes dc cette possibilit par les centres dc consultation ou leur avocat. Cc

rsultat cache toutefois des disparits cantonales. En effet, le nombre dc demande

d‘indemnisation est nettement plus 1ev Zurich que dans les autres cantons.

Cette diffrencc s‘explique en partie par la pratique des centres dc consultation. En effet, les

centres zurichois informent largement leurs clients dc l‘existence dc l‘instance d‘indemnisation

alors que les autres cantons ne le font que quand us jugent que le cas a suffisamment dc chance

d‘obtenir une indemnisation. 11 y a donc, dans la plupart des cantons, une forme dc tri qui

s‘opre en amont dc l‘instance dindemnisation.

Dc manire gn&ale et dans tous les cantons, les victimes s‘estimcnt mal renscignes sur les

possibilits dentamer unc procdure d‘indemnisation. Le manquc d‘information est donc le

facteur principal dc la non utilisation dc cette possibilit. Les autres arguments voqus sont le
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dcouragement moral, ou encore l‘inaddquation d‘un ddommagement pcuniaire en regard du
tort subi.

Les raisons qui ont amen les personnes que nous avons inteffoges . entreprendre une
procdure dindemnisation sont diverses. C‘est d‘une part pour des motifs financiers. En effet,
bon nombre esprent ainsi rembourser les frais occasionnds par leur agression qui n‘ont pas &d
pris en charge (avocat, psychothdrapie, höpital) et dans certains cas se sortir d‘une impasse
financjre souvent lie l‘infraction. D‘autre part, les victimes cherchent obtenir par ce biais

une forme dc reconnaissance du tort qu‘elles ont subi, qui les aide moralement ä se remettre de
l‘infraction.

4.2.3.2 Le v&u de laprocdure d‘indemnisation

La procddure d‘indemnisation est consid&e par les victimes comme une &ape longue et
complique; certaines ne seraient pas arrivdes au bout si elles n‘avaient pas soutenues non
seulement moralement mais aussi pratiquement. Ce sentiment les mine souvent rclamer que
la demande d‘indemnisation soit automatise afin d‘augmenter sa rapidit et son accessibilit.
Cest dans Je canton dc Zurich que Je plus grand nombre dc plaintes concemant la lenteur dc Ja
procdure a & enregistr. Certaines victimes considrent mme que Ja ddcision intervient bien

trop tard pour offiir une aide efficace.

Dans Je canton dc Genve, oü la victime doit &re entendue en audience par l‘instance
&indemnisation, les rsultats sont sensiblement diffrents. Peu dc victimes relvent Ja lenteur
dc cette procdure, mais dies mettent plut6t J‘accent sur J‘audience qu‘elles ont gdnralement
mal vcue. Elles se plaignent d‘une part dc devoir raconter nouveau J‘infraction et dautre part
du manque dc respect, dc J‘agressivitd et du caractre intrusif des questions poses lors dc

laudience. 11 y a donc risque dc victimisation secondaire.

En demier heu, deux personnes considrent que Ja notion de victime est utilise de manire

trop restrictive par les instances d‘inciemnisation. Elles souhaitent que toutes Jes catgories dc

victimes soient prises en compte, (victimes dc Ja route, dc violences conjugalcs etc.).

Globalement, Ja procddure d‘indemnisation est un domaine flou et mal compris par les victimes:

en effet la population inteffoge considdrent avoir plutöt mal renseigne et avoir encore des

lacunes ä cc propos.

LInstance d‘indemnisation apparait pour Jes victimcs comme une possibilit dc recours au

niveau financier lorsque les centres dc consultation ne peut couvrir les frais souhaits par la

victime.

Dc manire gnrale les victimcs sont mcontentcs dc la procdure d‘indcmnisation quellcs

trouvent lente, complexe et prouvante.

L‘indemnisation est un domaine qui chappe aux victimes, ii y a vraisemblablement un manque

dc communication et d‘information sur cet aspect.

40



4.2.4 Perception de la procdure pna1e

Un certain nombre de victimes n‘ont pas port plainte contre leur agresseur pour des motifs
personnels, par crainte de reprsailles ou parce qu‘elles estimaient que la procdure pnale qui
allait suivre &ait trop coüteuse en temps et en argent. Pour les autres victimes qui ont port
plainte, cinq cas n‘ont pas abouti car l‘agresseur n‘a pas dtd identifid ou s‘est enfui.

4.2.4.1 Le vcu de la procdurepnale

De manire gnrale, les sentiments sur la procdure pnale sont trs partags, car aucune des
expdriences nest comparable. Ii est donc difficile de dgager de grandes tendances. De plus,
une certaine partie des personnes inteffoges qui ont entam une procdure pnale, ne l‘avait

pas termine au moment de l‘entretien.

La plupart de personnes interrogdes estime qu‘elles ont td suffisamment renseignes sur leurs
droits et le droulement de la procddure pnale. Par ailleurs, dies considrent l‘aide qui leur a

dtd apporte comme suffisante. Elles reprochent toutefois la procdure d‘tre excessivement

lente et aux avocats de banaliser trop leur cas. De plus, elles ont Ufl Sentiment de

dsorganisation entre la police, le juge et les avocats. En effet, les victimes sont contraries,

d‘une part par la ncessitd de rpdter de manire incessante le ddroulement de leur infraction et
d‘autre part, par la difficultd d‘obtenir des informations claires et non contradictoires sur

lavancement de la procdure.

Figure 3
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Les victimes interroges considrent presque toutes que l‘anonymat a respectd durant la

procdure. Cest aspect n‘est toutefois pas consid&d comme micessaire par certains parents

d‘enfant victime d‘abus sexuel, car ceux-ci dsirent que leur exprience serve aux autres, quelle

informe et quelle brise le silence. Deux victimes se plaignent nanmoins que l‘anonymat n‘a pas

dt respectd. Dans un cas, cette erreur a eu des consquences graves sur la vie quotidienne

d‘une familie dont les enfants ont subi de nombreuses moqueries. Dans un autre, i‘agresseur a

utilis les information divulgues par le juge dinstruction pour faire pression et menacer les

parents de la victime.

-2 -1 0 1 2 QNP
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Durant la procddure pnale, toutes les victimes ont dprouv des sentiments de crainte,
d‘angoisse et d‘anxidt persistants. La plupart d‘entre elles ont eu, ou ont peur de subir des
reprdsailles de la part de l‘agresseur. Ces craintes peuvent paraftre dans certains cas fonddes,
mais elles ddnotent, dans leur ensemble, le traumatisme profond et s&ieux qu‘ont subi les
victimes.

Peu de victimes considrent qu‘il est ncessaire de rencontrer leur agresseur. Celles qui ont dü
le faire pour les besoins de linstruction ou du proc&s ont gdnralement vcu ce moment avec
beaucoup d‘apprhension et dc mdfiance. La plupart n‘ont pas cm, le cas chdant, la sinc&it

du repentir dc lagresseur. Une seule victime considre que cette exp&ience a enrichissante.

Durant le procs, limpartia1it du juge est trs mal ressentie, tout comme la mise en doute des
faits par la partie adverse. De plus, certaines victimes ont estirnd dans des cas de viol ou
d‘attentat la pudeur que le juge n‘a pas pris assez d‘gards compte tenu de la situation
psychologique difficile dans laquelle elles se trouvaient. Elles souhaitent que les magistrats
soient mieux forms dans cc domaine.

Concernant les termes dc l‘accusation, les victimes s‘estiment, une faible majorit, en accord
avec ceux-ci. Cependant, bon nombre considrent que la gravit dc l‘infraction a minimisde;
c‘est notamment le cas des victimes d‘accident dc la route.

Le huis-cios n‘a dt souhait que par un tiers des victimes. La motivation principale est le ddsir

dc “prserver son intimitd“. C‘est le cas des agressions ä caractre sexuel et des violences
conjugales. Les victimes ne demandant pas le huis-cios ddsirent que leur procs soit au
contraire public et si possible mdiatisd, dans un but dc prdvention.

Les victimes considrent gdnralemcnt que le vcrdict minimise la ralit des faits; cc sentiment
se retrouve dans le dsaccord dc la plupart des victimes avec la peine qui a inflige. Elles la
trouvcnt trop courte et parfois mal adapte ä la nature dc lagression. Les accidcntds dc la

route sont les plus virulents cc sujet, et dnoncent des peincs selon eux totalement inadaptes
aux infractions. Quelques victimes estiment quc le tribunal ne les a pas suffisammcnt entendues
(expertise psychiatrique et casier judiciaire non pris en compte) ou les a mal soutenues (validit

d‘interrogatoire mise en doute, minimisation dc l‘affaire).

La condamnation dc leur agresseur reste toutefois un motif dc satisfaction pour la grandc
majoritd des victimcs intcrroges. Celles-ci voicnt dans la sentence une reconnaissance par la
soci& dc la culpabffit dc leur agrcsseur, et cest aussi unc forme dc lib&ation pour dies, car

ellcs se sentent reconnue officicilement, par la soci&d, dans leur statut dc victimc.

Dans lc cas d‘agression caractre sexuel, ics victimes dc sexe fminin souhaitent avoir affaire

des personncs du mme sexe tout au long dc la proc&lurc. Elles considrent quil y a plus dc
comprhension et dc confiance dans ccs conditions.

Dc manire gdnrale, les victimes vivent la procdurc pnale comme un episode trs dur et
fragilisant.

4.2.4.2 Lesfrais occasionns par laprocidurepnale

Lcs victimes auraient gdndralcment esp&d quc la totalit des frais soicnt supports par

lagrcsseur. Dcvoir paycr des honoraires davocat en tant que victime apparait comme quclque

chosc dc proprement insupportable: non seuicment au niveau financier (chargc supplmcntaire
parfois considdrablc pour leur budget), mais surtout au niveau moral. En cffct, les victimcs ne
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sestiment en rien responsable de ce qui leur est arriv et conioivent donc trs mal de devoir
faire un effort financier pour que justice soit faite.

Cet aspect est d1icat, car les victimes qui ont dü s‘acquitter des frais de leur dfense sont
souvent &oeures et rvoltes. Certaines disent avoir perdu tout espoir et toute foi en notre
soci&.

La procdure pnale est une &ape difficile pour les victimes. Que celle-ci soit en cours ou
acheve, 1‘anxit, 1‘inscurit et Pangoisse sont des sentiments trs prsents dans leur
discours.

Certaines victimes estiment que les juges n‘ont pas assez tenu compte de la Situation

psychologique difficile dans laquelle elles se trouvaient.

Le huis-cios et le respect de l‘anonymat sont des aspects qui ne posent gn&alement pas de
problmes.

Bien que selon les victimes, les termes de l‘accusation minimise les faits, la condamnation dc
l‘agresseur est un motif de satisfaction.

Les victimes qui ont dü payer les frais de leur dfense sont indigmies.

4.2.5 Les consquences

4.2.5.1 L ‘aide t long terme

L‘aide ä long terme est selon les victimes largement sous-estime et insuffisante.

Les squelles sont avant tout psychiques: dpression persistante, sentiment continu

dinscurit, peur d‘&re agress ä nouveau. Le sentiment d‘avoir perdu quelque chose est

dominant chez toutes les victimes. Cette perte peut &re physique, mat&ielle ou psychologique.

Les victimes ont parfois le sentiment dc ne pas pouvoir retrouver leur place dans la soci&, dc

s‘en sentir exclu.

La procdure d‘indemnisation, qui intervient gn&alement en fin dc parcours, est dailleurs

frdquemment comprise comme une possibilit dc regler les factures conscutives ä l‘agression,

comme les frais d‘avocat et les frais de psychotherapie, voire dc permettre d‘en entamer une.

Les deux tiers des victimes estiment qu‘un contact long terme doit &re maintenu avec les

intervenants. L‘appui psychologiquc constitue la premire des demandes d‘appui ä long terme.

Les centres dc consultation LAVI sont trs souvent citds, cc qui conlirme leur position dc

soutien präsent tout au long dc la proc&iure. L‘appui des associations d‘aide, des assistants

sociaux, ou des psychologues pour les cas plus pointus, est lui aussi micessaire au vu des

sdquelles que nous venons dc mentionner. Certaines victimes cherchent aussi maintenir le

contact avec les intervenants dans un but dc prdvention et dc partage d‘exprience.

Ii est intdressant dc noter que trs peu dc victimes souhaitaient pouvoir bmificier d‘un appui

psychologique au dbut dc leur dmarche comme on peut le voir la figure 4, alors qu‘au

terme dc leur parcours, cet aspect rev& une grande importance. Cette constatation sembierait

indiquer que les squelles psychologiques conscutives ä Pagression se rvlent avec une plus
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grande acuit quand toutes les dmarches ont entreprises et que les victimes se retrouvent
face leurs problmes.

Figure 4

Degrd global de satisfaction

De manire gn&ale, l‘quipe de psychologues qui a men les entretiens s‘est dclare surprise

par Pintensit des squelles psychologiques dont souffiaient les victimes. Leur tat a jug
fort proccupant. Bien que l‘agression ait frquemment eu heu depuis plus dune anne, la

majorit des victimes sont encore terrorises. Plusieurs d‘entre dies sont d‘ailleurs venues ä
Pentretien armes, avec des chiens de garde ou munies de bombes iacrymog&nes. Toutefois,

Pquipe a remarqu que les victimes qui sont suivies psychologiquement depuis le dbut

prsentent moins de sdquelles.

4.2.5.2 Le statut de victime

Pour ha grande majorit des personnes interviewes, on ne sort jamais du Statut de victime,

surtout si Von a des squelles physiques ou psychoiogiques importantes. Le traumatisme leur

semble trop profond pour qu‘elles puissent compltement le surmonter.

Pour d‘autres, moins nombreuses, ce statut est transitoire. Leur evolution se fait par diffrents

biais:

• Une dmarche volontariste qui consiste ä ne plus se considrer comme une victime et aller

dc Vavant.

• L‘amlioration de leur tat de sant.

• La fin d‘une menace potentielle.
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4.2.5.3 Le milieu professionnel

Figure 5
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Comme nous pouvons le voir sur la figure 5, seule la moiti des personnes actives
professionnellement ont bnfici d‘une attitude comprhensive sur leur heu de travail. Pour les
autres, les ractions auxquelles dies ont dü faire face sont choquantes. Certains de ces cas sont

suffisamment explicites pour &re mentionns:

• Lemployeur emp&he ha victime d‘ahler au tribunal, ii lui diminue son temps de travail.

• La victime doit rattraper les heures de travail passes au procs.

• La victime est 1icencie.

• La victime nest pas paye pendant ses absences pour les audiences.

Ces agissements ont des rpercussions directes sur le quotidien de la victime et sont de nature

ä la dstabi1iser compltement. Ces rsultats indiquent par aifleurs la vulnrabilit de ces

personnes, qui sont fragilises, et n‘ont souvent plus l‘nergie ncessaire pour ragir et faire

vaioir leurs droits.

F
-2 -1 0 2 QNP

Les victimes considrent que l‘aide ä long terme n‘est pas suffisante, elles souhaitent non

seulement que le contact avec certains intervenants soit maintenu mais aussi pouvoir bnficier

dun soutien psychologique plus longue chance.

De nombreuses victimes dsirent pouvoir bdndficier d‘un soutien psychologique long terme.

Les personnes interrogdes prouvent beaucoup de diflicuitds s‘imaginer sortir de leur statut

de victime.

Le comportement de certains employeurs est de nature ä entrainer une victimisation secondaire

svre.
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5. La non-utilisation des prestations LAVI

5.1 LES DEMARCHES

La premire possibiit que nous avons explore pour tenter d‘obtenir une rponse ce
phnomne est de demander aux intervenants eux-mmes de nous donner leur avis sur les
raisons pour lesquelles certaines victimes renoncent l‘aide offerte, que celle-ci soit proposde
par un centre de consuitation ou par une association, mme si eile opre en dehors du contexte
LAVI.

Nous avons relev trois catdgories d‘hypothses mises par les personnes interroges: (1) les
aspects psychologiques, (2) les dmarches administratives et (3) le volontarisme.

Parmi les raisons voqudes dans la premiere catdgorie apparaissent, entre autres, la peur de
revivre la situation, la connaissance de l‘agresseur, le refus de s‘avouer la ralit et le besoin

d‘une aide, le manque de confiance, le Sentiment que “c‘est trop tard“, la honte, le processus
d‘ auto-culpabilisation, la peur des “psy“, la sensibilit ä la pression dc 1‘ entourage, le sentiment
de discrimination, l‘impression de demander la charitd ou encore la volont d‘oublier.

La deuxime catgorie est plus en rapport avec la procdure d‘indemnisation qui dcourage

surtout les personnes ägdes lors de l‘laboration du dossier ou l‘inadquation entre l‘aide
propose et les besoins des victimes.

La volontd de “s‘en sortir tout seul“ prvaut dans la troisime catgorie. Les victimes
reprennent le dessus et ont la force dc rsoudre e11es-mmes leurs problmes. Ii peut aussi
s‘agir dc victimes qui sont satisfaites des informations reues ou qui veulent connaitre leurs

droits au cas oü la situation deviendrait plus grave.

Pour comprendre les raisons dc la non-utilisation des structures mises en place par la LAVI du
point de vue des victimes, nous avons envisag diffdrentes dmarches. Ii existe, en effet,
plusieurs sous-groupes de victimes n‘ayant pas eu recours aux prestations offertes par la LAVI:
ii sagit notamment des personnes qui nont demand aucune aide et dc celles qui passent par

d‘autres canaux - soins psychologiques, associations - que les centres dc consultation LAVI.

Pour atteindre le premier sous-groupe, nous avions projet la publication d‘un article dans un

journal. Celui-ci aurait dü ddcrire notre dtudc et &re, en quelquc sorte, un appel tdmoignage.
Les critres dc choix du support ont & lcs suivants: lc sricux du journal afin d‘avoir une

certaine garantie sur la qua1it dc la publication; un vaste bassin dc diffusion et cnfin laccord dc
la rdaction pour publier cet article. Bien qu‘un journal alt donn son accord dc principe,

l‘article n‘a pas pu &rc publid dans un dlai raisonnable.

Deux autres dmarches ont envisagcs pour le dcuxime sous-groupe: soit pour les

victimes qui utilisent des structures d‘aide autrc que les centres dc consultation. La premire a

consist contacter des thrapeutes avec l‘ide qu‘une partie dc leurs patients ont victimes

d‘irifractions. Nous leur avons proposd dc soumettrc ccs patients, avec leur accord prdalable,

un brcf questionnaire sur les raisons pour lcsquelles us n‘ont pas utilis les structurcs cxistantes.

Les thdrapeutes ont dans un premier temps, int&esss par notre requte. Ii s‘est cependant

avdr qu‘une teile sollicitation pouvait altdrer la relation dc confance &ablie cntre le patient et

Qu‘il s‘agisse de personnes qui ne demandent aucune aide ou de celles qui renoncent poursuivre les
dmarches suite im premier contact.
27 Par analogie, on notera que le phnomne de “consultation unique“ est trs courant en psychiatrie.
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son thdrapeute. Cette solution a donc dtd abandonnde. La seconde dmarche a consist dans
l‘dlaboration d‘un bref questionnaire ddposd dans des lieux autres que les centres de
consultation LAVI. Les rsultats de cette approche sont dcrits ci-aprs.

5.1.1 La population vise et le procd

Nous avons dlabor un questionnaire destin au sous-groupe de victimes ayant fait appel aux
structures diffrentes de celles instaurdes par la LAVI. Ii s‘agit des personnes qui utilisent le
rdseau d‘associations actives dans laide aux victimes; ces associations travaillent gndralement
dans des domaines trs prcis et existaient djä avant l‘entrde en vigueur de la LAVI. Ce
questionnaire a dtd transmis ä Sept associations d‘aide et services sociaux du canton de Genve
exclusivement ainsi qu‘ä une &ude d‘avocat afin qu‘il soit distribu aux personnes concernes.
Le choix de ce canton a essentiellement motive par le fait que l‘activitd associative y est trs
importante.

Ce questionnaire trs bref (principalement compos de questions fermes), accompagn dune
lettre explicative et d‘une enveloppe rponse ont distribus ä une trentaine de personnes. Le
taux de rdponse a dt denviron 30%, ce qui est courant pour ce type de questionnement.

5.1.2 La population touche

Les rdponses proviennent exclusivement de femmes äges de 25 ä 34 ans et le type d‘infraction
subi est le mme pour toutes ccs femmes: ii s‘agit de violences conjugales.

Dans toutes les situations portdes ä notre connaissance, les ddlits ont dt commis rcemment,
soit dans les 12 mois dcou1s. La LAVI dtait donc dj en vigueur et le Centre de consultation
en fonction.

Ces victimes ont principalement eu affaire avec les intervenants suivants: les associations daide
(principalement Soiidarit Femmes Genve), la familie, les mdecins et la police. Linformation
sur lexistence du Centre de consultation LAVI a rarement donne par un de ces
intervenants.

5.1.3 Les prestations demandes

La principale demande de cc type dc victime concerne la ncessit d‘&re hdberge durgence
dans un foyer, cette prestation a dt demande par toutes les personnes qui ont rdpondu au

questionnaire. Cc type d‘aide d‘urgence est dispensd par les associations daide ou par des
proches (familles, amies). La quaiitd dc cette aide d‘urgence est considdre comme trs

satisfaisante.

Les frais d‘hbergement sont assurds, lorsque cela est possible, par la victime elle-mme. Si la

victime na pas dc revenu, le canton - par i‘intermddiaire dc l‘Hospice Gnral - prend en charge

ccs frais (parfois sous forme dc pr&). A plus long terme, les services sociaux des communes
sont contacts pour trouver une solution moins prcaire que Phbergement en foyer.

Etude qui traite de nombreux cas LAVI sans, pour autant, que les victimes aient ufflis les structures comme
les centres de consijitation.
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Les conseils juridiques reus par ces personnes ont dtd donns par les associations, quelquefois
par d‘autres services sociaux ou par des avocats.

5.2 LES RAISONS DE LA NON-UTILISATION DES STRUCTURES LAVI

Aucune de ces victimes ne connaissait la loi sur l‘aide aux victimes d‘infractions (LAVI) avant
que le fait se soit produit. Seule une personne a reu de Vinformation sur l‘aide financire
durgence pouvant tre accordde dans le cadre de la LAVI. Cette dernire est entre en contact
avec un centre de consuitation afin de se faire rembourser une partie des frais d‘hbergement.
Cette demande ayant refusde, le contact n‘a pas dtd maintenu.

Les autres victimes n‘ont pas eu dc contact avec le Centre de consultation LAVI du fait qu‘elles
prsupposaient que les frais d‘hbergement (pour leur cas) n‘&aient pas pris en charge. De ce
fait elles ne se sont pas orientes vers les structures LAVI et aucune d‘entre dies ne pensent
prendre contact avec un centre de consultation ultdrieurement.

Les raisons de cette non-orientation vers les centres de consuitation ont demandes ä
l‘association Solidaritd Femmes du canton de Genve.

L‘association estime que le Centre de consultation LAVI n‘offre que rarement un avantage ä ce
type dc victimc par rapport aux structures existantes car les critres dc reconnaissance
appiiquds sont trs restrictifs. En effet, un pourcentage lev des victimes dc violence
conjugale ne sont pas considres comme des cas LAVI. C‘est notamment le cas des femmes
qui rintgrent le foyer conjugal suite ä une infraction (coups, menaces, etc.) ou qui ne peuvent
pas prsenter dc certificat mdicai. Dans cette situation, les responsables dc l‘association jugent
que les prestations qu‘elles offrent sont plus adaptes ä une probimatique spcifique et quil
n‘est pas ncessaire dc rorienter les victimes vers une autre structure.

Les seuls avantages reievs concernent les victimes qui remplissent les critres dc
reconnaissance des centre dc consultation. Elies peuvent bnficier des prestations offertes
teiles que l‘aide financire d‘urgence et l‘accompagnement dans ics dmarches lors dun dpöt
dc plainte, d‘une visite mdicalc ou des audiences. Ccs prestations sont soulignes par
i‘association comme tant trs utiles.

5.2.1 Une catgorie sp&ifique

La problmatique dc la rcconnaissance des victimes dc violence conjugale comme des cas
LAVI est i‘objet dc rflcxion dans les milieux dc Paide sociale ainsi qu‘au sein des centres dc
consultation. Bien quc le questionnaire ait diffi.is uniquement sur le canton dc Genve,
cette problmatique est dgalement d‘actualitd au niveau national.

La violence conjugale est un thme trs complexe3°et les victimes doivent souvent parcourir
dc nombrcuses &apes avant dc parvenir sortir du cercle - tensions, violences, accalniies - et
dc prendre la d&ision dc quitter le foyer conjugal. Pour plusieurs intervenants cc n‘est qu‘ä cc
stade qu‘elles peuvent pr&endre aux prestations LAVI, avec des preuves formelles comme le
dp6t dune plainte pdnale ou la prsentation d‘un certificat mdical.

Cf. infra 5.2.1
30Voir ä ce sujet: Berney, C., Henchoz A.M., La violence confugale: qui protge qui?, Actes du colloque
Violence et aide aux victimes rflexions et expdriences, Centre de consultation LAVI Vaud, 1994, Lausanne.
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Statistiquement, les victimes de violences conjugales reprsentent un potentiel trs important.
A Genve, l‘association Solidarit Femmes a trait, pour l‘anne 1994, 587 cas dont 284 sont
des cas “LAVI“ selon l‘interpr&ation des responsables de l‘association. Leurs critres diff&ent
quelque peu dc ceux du centre de consultation LAVI puisque cette association ne demande pas
aux victimes de prsenter un certificat mdica1 ou de deposer plainte la police mais jugent, au
cas par cas, s‘il y a eu une infraction. Ii nest donc pas rare que les personnes orientes vers le
Centre de consultation LAVI par l‘association ne soient pas reconnues comme des “victimes
LAVI“.

La mme constatation est faite par la Fondation Malley-Prairie3‘du canton de Vaud. Les
responsables du foyer estiment - selon leur interpr&ation - que 80% des personnes accueillies
pourraient pr&endre ä une aide dans le cadre dc la LAVI. Les critres dc reconnaissance du
Service dc Prvoyance et d‘Aide Sociales (service qui gre l‘aide materielle) sont beaucoup plus
stricts puisque sur une trentaine dc demandes prsentes, seulement trois personnes ont pu
bnficier d‘une aide iimite32.

Les diff&ends relevs ci-dessus sont dus iinterpr&ation du terme “victime‘. En effet, certains
cantons - comme Zurich et Fribourg - acceptent plus facilement d‘attribuer le statut “LAVP‘
aux victimes dc violences conjugales, m€me si elles ne dposent pas une plainte pnale ou ne
prsentent pas dc certificat mdical. Celle acceptation plus large dc celle catgorie spcifique
dc victimes peut partiellement &re exp1ique par le fait que la fonction dc centre dc
consultation est assume par des associations spcialises dans cc domaine particulier. C‘est le
cas Fribourg dc lassociation Solidarit Femmes qui assure ga1ement la fonction dc centre dc
consuitation LAVI. Cc double mandat con1i une mme institution permet d‘viter que deux
interprtations diff&entes soient poses au sujet d‘un mme cas. Bien quil soit plus facile de
reconnaitre un cas lorsqu‘il y a des preuves teiles que certificat mdical ou piaintc pnaie, l‘aide
LAVI est attribue tous lcs cas dc violences conjugales avec infractions en s‘appuyant, le cas
chant, sur des expcrtises dc psychologues pour dterminer les atteintes ä i‘intgrit
psychique.

5.2.2 La definition du terme “victime“

Le prob1me dc la reconnaissance dc catgories spcifiques dc victimes au sens dc la LAVI
nest pas particulier ä la catgorie tudie ci-dessus. En effet, une situation semblabie existe
pour les victimes d‘accident dc la route notamment dans les cantons dc Neuchätel et du Jura,
oü ccs dernires ne sont pas encore prises en considration.

La Confrence des Directeurs cantonaux des Affaires Sociales, ainsi que d‘autres organismes
intercantonaux, sont sensibles ä celle probimatique. Celle difficult a r&emment aborde
lors des “Journes nationales LAVI“33. Dans ies cantons galement, les responsables dc
1‘excution dc la LAVI, souvent dc concert avec les centres dc consuitation, laborent des
proposition dc dfinition exhaustive. Toutes ccs interventions visent i. limiter ies difficu1ts
lides ä Pinterprtation du terme “victime“ et ä harmoniser les pratiques cantonales afin dassurer
aux victimes une prise en charge galitaire.

31 Foyer pour femmes victimes de violences.
32Po plus de d&ail sur le canton dc Vaud en particulier, voir le “Bilan des mesures d‘aide en faveur des
victimes d‘infraction pour la p&iode 1993-1994“ publi par le SPAS.

Du 11/11/94 Berne, organisdes par la Confrence Suisse des Responsables d‘Office de Liaison (CSROL
LAVJ)
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6. Enqute sur la notorit dc la LAVI

6.1 LES OBJECTIFS DU SONDAGE

Lors des entretiens prparatoires de la phase 1, nous avons pos une question aux intervenants
- toutes les personnes qui entrent en contact avec les victimes - sur la ncessitd de procder ä
une enqu&e sur la connaissance gn&ale dc la population. Dans un premier temps, nous
n‘avons pas pu dgager une tendance claire en faveur ou en dfaveur d‘une teile enqu&e. De
fait, lorsque nous leur avons demand d‘estimcr ic degr de connaissance du public sur la
LAVI, nos interlocuteurs ont donn‘ en grande majorit, une estimation variant entre 1 et 3
(sur une cheiie de 10) ce qui correspond a un niveau de connaissance trs faible. us taient
davis, a priori, que leur estimation &ait reprscntative de la ra1it et qu‘une enqu&e &ait
superflue.

Lors des runions du groupe dc travail, diff&ents aspects ont frquemment reievs.
Prernirement, la mconnaissance des structures, duc au manque d‘information, est trs
souvent sou1eve comme le facteur principal dc non-utiiisation des prestations facultatives
proposes par la LAVI34. Deuximement, nos interlocuteurs ont souiign lexistence dc
phdnomnes dc slectivit sociale non souhaitde. En effet, les intervenants ont tous note que
certaines couches sociales n‘avaient pas accs aux prestations en raison dc probimes dc
langue, dc situations illdgales, et d‘autres catgories ne faisaient pas appel ccs prestations du
fait dc l‘existence d‘autrcs ressources, dc solutions alternatives.

Une enqu&e par sondage auprs du public a effectue au niveau national afin dc verifier ccs
a priori en dgageant, en premier lieu, le degr dc connaissance dc la population au sujet dc la
LAVI. Les variables socio-dmographiques dc l‘chantil1on permettent dc ddterminer, dans un
deuxime temps, si certaines catgories sont effectivement mieux ou moins bien informdes quc
d‘autres. Enfin, le sondage ä permis dc mettre en vidence les diff&ents canaux d‘information
mentionnds par les personnes inteffoges.

6.1.1 L‘&hantillon

L‘univers dc rfrcnce est la population rsidant en Suisse, äge dc 18 ä 74 ans cxciusivement.
La taille de l‘chanti11on est dc 800 personnes. fl &agit d‘un dchantilion disproportionnel, sur la
base dc deux rgions linguistiques et comprenant 400 personnes rsidant en Suisse romande et
400 personnes rsidant en Suisse-allemande. La taille des deux sous-univers & d&ermin&
pour pouvoir procder des analyses permcttant dc disposer dc rdsultats valides pour les deux
sous-chantiilons. Nous avons ainsi effectu un redressement des donnes en fonction du poids
reI des rdgions linguistiques dans l‘univers dc rdfrcnce. Les resultats prdsents au niveau
national sont des resultats pondrs.

Lchantillonnage a dt effectu par un tirage alatoire des “mdnagcs“ partir dc l‘annuaire
dlectronique des PTT35. Le choix des “individus“ au sein des mdnages est effectu ä Paide dc

quotas conformes la structure dc l‘univcrs tudi. L‘chantillon est rcprsentatif des deux

Conseils et assistance, indemnisation, etc.
35CD-ROM TERCO
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rgions linguistiques. Ii se base, pour chacune des rgions, sur les quotas de sexe et d‘äge de la
population36.

6.1.2 Procd et questionnaire

Les questions ont poses dans le cadre d‘un sondage tlphonique sur le thme de la
pratique des mdias en Suisse37.

Lorsqu‘une question donne heu ä diverses possibffits dc rponses, ces dernires ne sont pas
proposes aux personnes interroges. L‘enqu&eur tient . disposition une liste d‘items, ii les
coche en fonction des rponses donnes. Dans le cas oü les rponses donnes ne
correspondent pas aux catgories prd&ermines, l‘enqu&eur utilise litern “autres‘. Les
rponses multiples sont acceptes.

La premiere question porte sur ha connaissance de ha hoi: “Pensez-vous qu‘iI existe une loi qui
porte assistance aux victimes d‘infractions ou d‘agressions?“ (ouilnon). Cette formulation
a td prfre une question du type: “Connaissez-vous la Loi sur PAide au Victimes
d‘Infractions?“ afin dc minimiser le biais hi au fait que la rponse la question est dj
contenue dans la question elle-mme.

Dans le but d‘obtenir une validation des rponses aflirmatives, nous avons demand ä ccs
mmes personnes dc citer une ou plusieurs prestations proposes dans cette loi. Les prestations
cites pouvaient &re trs varies; dies ont regroupes en fonction des trois volets dc la hoi.
Premirement le volet “assistance et conseils“, deuximement celui dc la “protection des droits
dc ha victime dans ha procdure pnale“, et enfin “l‘indenmisation“.

En dernier lieu, nous avons demand ccs mmes personnes par quel canal dies avaient eu
accs cette information.

6.2 RESULTATS

6.2.1 La connaissance de la loi

La figure 6 donne le detail des rponses la question dc la connaissance dc ha loi. On observe
que 33 % des personnes inteffoges disent connaitre une loi qui porte assistance aux victimes
d‘infractions ou d‘agrcssions. Cette proportion dc rponses affirmatives est assez forte par
rapport aux estimations des intervenants. Cependant, compte tenu dc la formulation dc la
question, on ne peut pas encore affirmer que ccs personnes connaissent relhcment la LAVI.
Ccs rponscs affirmatives doivent &rc mises en relation avec la question dc contr6le, qui
demande dc citer une ou plusieurs prestations offertes par la loi.

Nous observons, avec cette question comp1mentaire, quc 42% des personnes qui pensent qu‘ih
existe une loi qui porte assistance aux victimes ne connaissent aucune prestation offerte par
cchlc-ci; 28% citent une prestation, 26% deux prestations et 4% citent trois prestations.

Si h‘on considre que scuhes les personnes ayant pu citer au moins une prcstation connaissent
rellcment la hoi, le score obtcnu prcdemment diminuc fortemcnt et le pourcentagc des
personnes inteffoges informes passe ä 19%.

OFS, recensement 1990
Le sondage a effectu par IPSO Genve et Zurich
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Daucune prestation une Ddeux •trois

Le graphique suivant montre la rpartition des prestations cites par catgorie. Nous
constatons que les arguments les plus souvent cits ont trait la problmatique de
l‘indemnisation, les prestations d‘assistance et de conseils* viennent en seconde position et, en
dernier heu, ceux lis la protection des droits de la victime.

Les rponses peu prcises ont rpertories dans ha catgorie “autres“. Ii s‘agit de rponses
trs vagues qui se rfrent au terme “assistance“, sans toutefois contenir une indication
permettant la ciassification dans les catdgories prd&ermines.

La repräsentation ci-dessous illustre la rpartition des rdponses concernant la connaissance de
la loi en diff&enciant, parmi les rponses affirmatives, ha part des rponses non confirmes
(aucune prestation citde) de celle des rponses conflrmes (citation de une ou plusieurs
prestations).

Figure 6

Connaissance de la Ioi et citation de prestations
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* Centres de consultation LAVI
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Figure 7
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Les vecteurs d‘information

Nous avons demandd aux personnes qui ont rdpondu positivement ä la premire question
comment us avaient appris l‘existence de cette loi. Les rponses pouvaient &re multiples. Nous
notons que la quasi tota1it dc ces personnes ont donn leur source d‘information.

Figure 8

Les differents vecteurs dintormation

mdias

avocats

milieu mödical
milieu professionnel

entourage

centre LAVI

police

associations daide

autres
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Les mdias (t1vision, radio, presse, affichage) sont cits comme les principaux mode dc
transmission dc Pinformation. L‘importance dc cette catgorie (68% des rponses) &ait
prvisib1e compte tenu de la composition dc 1‘chantillon. En effet, sur les 800 personnes
interroges, on peut admettre que seul un petit nombre a victime dune infraction et aurait

Assistance et Droits des lndemnisation Autres
conseils * victimes

1

1
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pu obtenir l‘information sur la LAVI par le biais des intervenants de preniire ligne38. Ii en
rsulte que la police et les avocats n‘ont jamais mentionns comme vecteurs d‘information
et que le pourcentage des personnes informes par le biais des h6pitaux et des associations
d‘aide est trs faible.

Les catgories “milieu professionnel“ (collgues) et “entourage“ (parent, amis, etc.) sont
respectivement mentionnes par 7% et 9% des personnes inteffoges. Ces vecteurs
d‘information ne sont donc pas ngligeables, et l‘on peut supposer que le processus de
transmission dc “bouche oreille“ est dj bien engag.

La catgorie “autres“ concerne 13% des rponses. Ii est int&essant de noter, outre les
rponses du type “entcndu parler“, que l‘on a rpcrtori dans cette catgorie les rponses qui
ont fait rf&ence ä la votation39 de la LAVL

6.2.2 Les csures socio-dmographiques

La rpartition linguistique et la rpartition des sexes

L‘chantillon slectionn a redress au niveau national comme explicit prcdemment. La
proportion d‘hommes connaissant la loi est trs lgrement sup&ieure celle des femmes: soit
respectivement 39 % et 31% dc rponses affirmatives40.II n‘y a par contre aucune diff&ence
significative entre les rgions linguistiques; le taux dc suisses-romands ayant une connaissance
dc la loi est identique celui des suisses-almaniques.

L ‘äge

Les cinq classes d‘äge initiales ont agrges en trois classes afin d‘avoir un effectif
relativement identiquc pour chacune d‘elles. Comme le dmontre la courbe de la figure 9, les
jeunes sont les micux informs dc l‘existence d‘une loi portant assistance aux victimes: en effet
40% des 18-34 ans interrogs connaissent la loi tandis que seulement 27% dc la tranche 55-74

rpond par l‘affirmativc41.

Pour ccs trois ciasse d‘äge, la proportion des personnes ayant cit une ou plusieurs prestations
est identique (environ 55%).

La situation professionnelle

Concernant la catgorie socio-profcssionnelle, nous observons que la catgorie se dclarant

“en formation“ se distingue des autres catgorics en ayant un taux dc connaissance dc la loi

significativcment plus lev (55% dc cette catgorie rpond affirmativement).

Le niveau d‘ttude

La variable “niveau d‘&ude“ - dernirc colc frquentc - a rcgroupe selon les trois_

catgories suivantes: scolarit obligatoire, apprentissage et coles professionnelles, sco1arit

Police, hpital, associations, avocats, etc.
3Votation fdra:1e du 2 d&embre 1984
4°p<O.03
41 p<0.05
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secondaire et hautes dtudes. Nous observons que le plus faible taux dc connaissance de
lexistence d‘une loi est obtenu dans la catgorie des individus qui ont effectu uniquement leur
sco1arit obligatoire: soit 15%42. Dautre part, le pourcentage de ces personnes ayant pu citer
une ou plusieurs prestations, est galement trs faible: seuls 38% dentre eux citent une ou
plusieurs prestations43.

Le taux de connaissance le plus lev a td observ dans la catgorie des individus qui ont fait
des &udes secondaires (co1lge, gymnase, hautes dcoles): 45% rpondent par laffirmative. De
mme, cest dans cette catgorie que nous observons le plus fort taux dc prestations cites:
90% des rponses affirmatives sont confirmes par la citation d‘une ou dc plusieurs
prestations.

Figure 9

connaissance de la Ioi par äge et niveau d‘tude
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42p<0.O1
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7. Objectifs 97-99

Prcisons d‘embl& qu‘il ne nous appartient pas ici de dcider quels seront les objectifs lors des
deux va1uations venir en 1997 et 1999, ce röle &ant ddvolu ä l‘Offlce fd&al de la justice
par l‘article 11 OAVI.

Les thmes des dtudes comp1mentaires envisags par l‘OFJ pour les deux preniires
dvaluations sont Le point de vue des victimes45 pour celle de 1995 et Le point de vue des tiers

pour 1997. Etant donn la nature pluraliste de la prsente tude, ces deux opinions ont
confrontdes ds la preniire dtude, ce qui est susceptible de modifier la squence pralablement
imagine pour les valuations de la LAVI.

En consdquence, nous prenons la libert de suivre la Suggestion de l‘OFJ, mentionne dans
l‘appel d‘offre, de proposer dans notre soumission des “observations relatives aux &udes

ultrieures de 1997 et ventuellement de 1 999“46• Dans ce but, le groupe de travail a consacr

une partie de sa rdflexion ä ce que devraient &re les objectifs des prochaines dvaluations de la

LAVI.

D‘une manire gn&ale, le groupe de travail a admis l‘utilit de reproduire une enqute auprs

des victimes, si possible sur un chantillon agrandi.

Par ailleurs, ii a & fait mention ä plusieurs reprises qu‘il faflait diversifier le type d‘approche,

en fonction des domaines dans lesquels des problmes &aient pressentis. Cela revient

privildgier des &udes sectorielles comprenant l‘observation de phdnomnes dont le champ ne

recouvre pas forcdment 1‘ ensemble des dispositions prvues dans la LAVI, mais dont la

connaissance apporterait une amdlioration de la mise en oeuvre de cette loi.

On citera en particulier les propositions suivantes:

1. Une &ude de l‘application de la LAVI envers les mineurs qui sont victimes

d‘infractions, en particulier en matire de maitraitance et d‘ abus sexuel (LAVI et
protection de 1‘ enfance).

2. Une &ude des difficults d‘accs aux prestations sociales, rencontr&s gn&alement

par les catgories les plus dfavorises de la population.

3. Une apprciation de l‘impact des campagnes d‘information effectudes, avec pour but

notamment de dterminer quelles catgories de victimes apparaissent la suite de ces

campagnes.

4. Une &ude comparative des modalitds cantonales d‘application en matire d‘aide

financire LAVT: prestations des centres, indemnisation et tort moral (montants

accords, conditions procdurales d‘ obtention de l‘indenmisation, identification des

besoins, ad&p.iation de 1‘ offre et de la demande, etc.).

5. Une tude de l‘usage et du degr d‘application de la LAVI par le milieu judiciaire

(magistrats, police, avocats).

450FJ, Cahier des charges pour l‘va1uation de la loi sur l‘aide aux victimes d‘infractions, point 3: Objectifs

des tudes, p.2
‘ Op.cit., point 7: Dispositions particu1ires relatives aux soumissions, p.5
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6. Une &ude de comprhension des mcanismes dc flitrage des victimes par les
intervenants, ä travers la mise en vidence des ventuelles grilles d‘interpr&ation
particulires chaque catgorie professionnelle.

7. Une &ude de l‘impact des modifications apportes ä la procdure pna1e, avec pour
but d‘identifier les problmes le plus souvent voqus par les victimes (si celles-ci font
usage de leurs nouveaux droits et si leur dcision de porter plainte a inf1uence par
l‘existence de la LAVI).

8. Une &ude comparative dc la satisfaction des victimes en fonction dc leur prise en
charge par des associations spcialises ou par des centres dc consultation LAVI.

9. Une tude des retombes conomiques sur les prestations LAVI lors dc la cessation
des subventions fd&ales en 1999.

Les &udes devront &re coordonnes avec les recherches effectues par le PNR4O (Programme

National dc Recherche: Violence au quotidien et crime organis)47 en la matire. En effet,
l‘tude dc la LAVI est cite dans les propositions dc sujets d‘&udes (dont les esquisses sont
rendre pour le 15 septembre 1995).

Une collaboration avec cc PNR4O est ä notre avis particulircment souhaitable, car une
valuation mene conjointement ä l‘une dc ccs &udes permettrait la fois dc bnficier d‘un
budget plus important et dc rduirc le nombre des operations dc rcolte dc donnes auprs des
victimes, interventions souvcnt penibles et douloureuses pour cc type dc population.

47Programme dont le dbut des recherches est prvu pour mai 1996.
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8. Recommandations
Ii ressort de lanalyse des entretiens avec les victimes que, globalement, les structures LAVI
sont satisfaisantes pour les usagers. Les personnes inteffoges ont toutefois dmis une sdrie dc
constatations pouvant donner heu diff&entes recommandations. Ces derni&es peuvent &re
formules sous deux angles. Premirement, nous exposerons les constatations directes des
victimes - dldments factuels relevs lors des entretiens - assorties dc solutions concrtes
prconisdes pour amliorer la qualitd de certaines prestations offertes par la LAVI. Les
suggestions sont gdndralement trs simples et ont principalement trait l‘attitude des
intervenants (accueil, etc.). Deuximement, nous utiliserons les observations mises par les
victimes pour en dduire des recommandations qui ont davantage voir avec la mise en oeuvre
dc la loi. Les objectifs incompltement raliss ou les dysfonctionnements dc la LAVI ne sont
pas constats comme tels par les usagers; mais les manques, les lacunes ou les dfauts qu‘ils
ont signals lors des entretiens nous ouvrent des pistes int&essantes pour dmettre des constats.

8.1 LES SUGGESTIONS DES VICTIMES

8.1.1 L‘am1ioration des prestations des diffrents intervenants

La police

Les victimes estiment dans l‘ensemble que l‘accueil dc la police est satisfaisant; ii faut cependant
souligner que les critiques l‘gard dc la police manent dc personnes ayant subi le mme type
dagression. Ii s‘agit principalement des cas d‘agression sexuelle, ainsi que dc phdnomnes dc
violences conjugales. Des prcautions supplmentaires et des efforts dans le cadre dc l‘accueil

dc ccs catgories dc victimes peuvent contribuer fortement diminuer les avis ngatifs.

Les höpitaux

Le ddficit dc difiijsion dc l‘information constat lors des entretiens avec les victimes - et
reconnu par les intervenants - est dü ä plusicurs facteurs. Tout d‘abord Ph6pital re9oit les

personnes dans l‘urgence et le souci premier du personnel mddical reste dc dispenser des soins.
Ensuite, l‘höpital oriente par habitude les personnes victimes dinfractions vers des associations
daide qui prexistaient aux structures LAVI. Un effort particulier doit &re entrepris pour
orienter lcs viotimes ou, du moins, pour donner l‘information sur lcs centres dc consultation.

L‘attitude du personnel mdical l‘gard des victimes est galement critique; ii semble qu‘une
prise en charge plus rapide contribuerait fortement diminuer le sentiment d‘abandon que
ressentent les victimes. La rapidit dc prise en charge est en effet un facteur dc satisfaction
important.

La sphäre judiciaire

Ii apparait que le plus grand nombre dc critiques est adresse au milieu judiciaire, notamment
quant lattitude adoptde par ses reprsentants lors dc l‘instruction et/ou des audiences dc
procs. Les victimes estiment souvent que les juges et ont une attitude inadquate, ressentie
comme terrifiante. En corollaire, lcs victimes vivent trs mal lcs diffrentes procdures et

ressortent fragilisdes dc leur parcours (dcouragcment, sentiment dc peur, etc.).

Ii semble galement que l‘information des victimes par les instances comp&entes fasse dfaut:
ha procdurc d‘indcmnisation apparait comme le domaine le moins transparent, auquel les
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victimes disent ne rien comprendre. Enfin, la section 3 de la LAVI - protection des droits de la
victimes dans la procdure pna1e - nest pas toujours applique et cela par manque de
connaissance.

Une formation sur la LAVI avec une sensibilisation sur les aspects lis la psychologie des
victimes serait un moyen dc rendre les juges, magistrats et avocats plus attentifs aux difficults
que rencontrent les victimes. Cette catgorie d‘intervenants est, en effet, la seule qui n‘a pas
reu de formation spcifique sur ces aspects.

D ‘une mani&e gn&ale, les intervenanis peuvent amliorer la perception de la qualit des
prestations offertes en valorisant l‘accueil, notamment par une attitude plus comprhensive

ei, pour le personnel mdica1, par une prise en charge plus rapide.

Une formation devrait &re propose ä l‘ensemble des intervenants afin de permettre une
meilleure application de la LA VI.

8.1.2 Les prestations 11011 comprises dans la LAVI

Lesfrais d‘avocats

Le remboursement des frais dc justice - notamment les frais d‘avocats - pose un problme aigu.

Le sentiment d‘amertume est important pour les victimes, qui doivent couvrir leurs frais

d‘avocat; cest le cas des personnes qui ne peuvent pas bnficier dc lassistance judiciaire

comptc tenu dc lcur niveau dc revenu. Ccs situations sont ressenties comme particuliremcnt

injustes du fait que personne ne choisit d‘&re victime. Ii serait, par consquent, normal dc

considrer les victimes indpendamment de leur niveau dc revenu. Une solution pourrait &re la

prsence d‘un(e) avocat(e) LAVI“ dans les centres dc consultation, lequel pourrait &re

sollicit gratuitement par les victimes.

Le domaine du travail

Nous avons constatd que la situation des victimes est souvent aggrave du fait dc la perte d‘un

emploi ou dc conflits sur le heu dc travail, en raison d‘absences dues aux dmarches qu‘dlles

doivent entreprendre (audiences, etc.). 11 serait important d‘informer les victimes galement sur

le droit du travail, dc donner des indications concernant les possibilits dc se rendre aux

audiences pendant les heures dc travail.

D‘autre part, une campagne dc sensibilisation pourrait &re envisage auprs des employeurs

afin d‘amliorer la comprhension dc l‘entouragc professionnel dc la victime. Eile pourrait &re

entreprise par ic biais des officcs cantonaux qui ont la comp&cncc en matire dc relations du

travail.

Le remboursement desfrais dejustice des victimes dewait tre independant de leur niveau de

revenu.

Ii est ncessaire de soutenir les victimes dans leurs relations avec leur employeur.
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8.2 LES DEFICITS DE MISE EN OEUVRE

8.2.1 Un recours modeste aux prestations

Un des objectifs de la LAVI est dc dispenser une aide; pour cela il faut que les bnficiaires
potentiels aient accs aux prestations. Le principal facteur d‘utilisation de ces derni&es est
l‘information.

Or, l‘information des intervenants et du public est considre comme insuffisante tant par les
victimes que par les intervenants eux-mmes. Le sondage IPSO a galement dmontr la trs
faible connaissance de la population sur l‘existence d‘une loi portant assistance aux victimes
d‘infractions. L‘extension dc la diffusion d‘informations gn&ales sur l‘existence de structures
d‘aide aux victimes est plbiscite par la grande majorit des personnes inteffoges. Ii est, par
consquent, important dc se proccuper des points suivants:

• Renforcer la formation des intervenants spcifiques (mdecins, police, avocats, juges) afin
qu‘ils puissent mieux orienter les victimes, que le rflexe LAVI“ devienne automatique.

• Informer largement le public dc l‘existence dc structures d‘aide par des campagnes dc
publicit&

• Augmenter la diffusion des brochures explicatives des centres de consultation dans les
points chauds (höpitaux, postes dc police, etc.). Un support crit simple et complet -

comme ii en existe dj - sur les droits des victimes et sur les prestations offertes dans le
cadre dc la LAVI contribue clarffier Pinformation. Ainsi, les difflcults de comprhension
dues ä la temporalit de la diffusion de l‘information sont diminues.

• Traduire les brochures d‘information et les formulaires dc police pour en faciliter l‘accs aux
&rangers.

• Instaurer un numro dc tlphone d‘urgence gratuit ä trois chiffres (dans l‘annuaire des
PTT).

Dc plus, comme nous l‘avons vu lors dc l‘a.nalyse des resultats, il est trs important dc donner
toute l‘information, dc ne pas “flitrer“ les prestations en fonction des situations particulires. En
effet, le sentiment dc frustration est grand lorsque la victime apprend qu‘une partie dc
l‘information - notammcnt en cc qui concerne la procdurc d‘indemnisation - ne lui a pas dtd

transmise.

Favoriser l‘accs l‘information et WIX prestations offertes par la L4 VI. Une meilleure
dffusion de l‘information permertrait non seulement de toucher des victimes qui n‘ontjamais

eu recours aux structures d‘aide en place actuellement. mais aussi d‘encourager certaines
victimes ä denoncer plusfacilement les infractions qu‘elles ont subies.
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8.2.2 La complexite du parcours LAVI

Le projet initial de la LAVI prvoyait que les dmarches devaient &re le plus simples possible.

Face aux diverses procddures qui s‘avrent parfois complexes, nombreuses sont les victimes qui
souhaitent pouvoir bnficier d‘un soutien dune personne dc rf&ence afin d‘&re paul&s et
conseilides durant les moments particulirement difficiles. Bien que cette prestation soit, en
principe, djä offerte par les centres de consultation, les victimes insistent maintes reprises
sur la ndcessit d‘un soutien, tant matdriel et technique que moral, par une personne de
rfrence qui centraliserait toutes les informations les concernant.

Dans certaines situations, les dmarches ne sont objectivement pas difficiles, mais dies sont
perues comme teiles par une population fragilise et dstabilise. En effet, les victimes sont
parfois si perturbes quelles ne se sentent plus capables dc grer leurs affaires et laissent leur
situation se dgrader.

Les attentes concernant cc service sont de plusieurs ordres:

• L‘accompagnement par un conseiller LAVI (prsence physique) est trs souvent dsir pour
les dmarches telles que le dpöt de la plainte auprs dc la police, les audiences au tribunal
ou encore les consultations mdicales.

• Les victimes demandent aussi frquemment un soutien pour toutes les dmarches de type
administratif (assurances, loyer, payement, etc.). Certaines personnes vont beaucoup plus
bin et esprent que les travailleurs des centres dc consultation feront toutes les dmarches
d‘une manire presquc automatique, qu‘ils se substituent la victime.

• Les victimes rencontrent des difficults pour obtenir des renseignements concernant l‘&at
d‘avancement dc leur dossier - recherches dc la police, instruction, procdure
d‘indemnisation. Elles attendent dc la personne dc rdf&ence qu‘eile centralise i‘ensemble des
informations afin dc les tenir au courant de 1‘vo1ution dc leur dossier et les renseigner
temps sur le ddroulement des dtapes suivantes.

Simplfier les procdures. Le besoln d‘une personne de ref&ence es! requis pour pallier la
complexit des procklures.

8.2.3 La non-coordination du rseau d‘assistance

Un autre objectif dc la LAVI est dc diminuer le risque dc victimisation secondaire.

Les remarques des victimes ont souvent trait au fait qu‘elles sont trop sollicitcs par les
diff&ents intervenants, qu‘elles doivent rp&er ä maintes reprises bes vnements. Cette
rptition est souvent source dc victimisation secondaire. L‘activit d‘une personne dc
rdfrence cite plus haut permettrait dc diminuer le sentiment dc non-coordination du rseau
d‘assistance.

Un phnomne observ dans le canton dc Genve, mais qui peut &re dc port& plus gn&ale,
rclve d‘un manque dc communication: il &agit du problme dc la non-transmission des
dossiers entre les services du Procureur gnrai et 1instance d‘indcmnisation. Cette non
communication est trs prjudiciablc aux victimes. En effct, l‘instance d‘indemnisation doit
procdcr ä sa propre instruction - avcc audience - afin dc d&erminer lcs faits et dc prendrc unc

dcision quant l‘indemnisation. La victime est donc contraintc dc raconter ä nouveau son
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histoire, cc qui va ä l‘encontre d‘un des buts de la LAVI: diminuer les risques de victimisation
secondaire.

Favoriser la coordination. La coordination entre les dffrents intervenants est une condition
essentielle pour minimier les risques de victimisation secondaire.

8.2.4 La catgorisation des victimes

Le champ d‘application de la ioi prdvoit que l‘aide doit &re dispense “ä toute personne qui a
subit, du fait d‘une infraction, une atteinte directe ä son intgrit corporelle, sexuelle ou
psychique“.

Pour une moiti des intervenants rencontrs, cette dfinition est floue car eile ne donne pas une
liste exhaustive des cas relevant dc la LAVI et des cas non pris en compte. Pour l‘autre moiti,
le probime dc la reconnaissance dc certaines catgories de victimes (violences conjugales,
accidents dc ia route) ne tient pas la definition lgale du champ d‘application, mais au fait que
le terme “infraction‘ ne serait pas compris dans son sens neutre (violation d‘une disposition
pnale, quel que soit le contexte dans lequel eile se produit), et qu‘ii lui serait assign une
signification lourde (atteinte qui se produit, ou ne se produit pas, dans certaines circonstances:
accidents dc la route, couple, etc.). Cc phdnomne explique en partie les disparits cantonales
exprimdes plus haut et l‘exclusion dc certaines catdgories dc victimes.

La probimatique dc la reconnaissance dc catgories spdcifiques est, ä notre sens, plus 1ie un
choix budgetaire et politique qu‘ä une question dc definition. En effet, plus les cantons allouent
des moyens financiers pour la mise en oeuvre dc la LAVI moins les victimes sont

“sdlectionnes“ pour bnficier dc Vaide LAVI. Cette constatation est galement valable pour
la vo1ont dc faire connaitre au public les prestations offertes par la LAVI et notamment la
possibilit d‘obtenir une indemnisation.

La non-reconnaissance de certaines catgories de victimes d‘infractions est discriminatoire.

Les cantons doivent se donner les moyensfinanciers d‘appliquer d‘une manire complte les
dispositions de la LA VL

Aa2,a1. 1LAVI.
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9. Conclusions

La LAVI constitue une rponse deux impulsions initiales: 1‘ initiative du “Schweizerische
Beobachter“ du 1er septembre 1980 et le texte de la Convention europdenne du 24 novembre
1983 (ratifide par la Suisse). Ces deux textes invitent 1‘Etat ä verser une indemnit aux victimes
d‘infractions dans un but d‘quit et de so1idarit sociale.

Le 1gis1ateur, par rapport aux textes dc base, 1argit la portde de l‘intervention &atique,
puisque deux volets ont ajouts ä celui de l‘indemnisation: ä savoir une structure
d‘assistance et de conseil et des dispositions sur la protection accrue des droits de la victime
dans la procdure pdnale. Sont ainsi vises non seulement le bien-&re matrie1 des victimes,
mais ga1ement 1‘ assistance directe et la diminution des risques dc victimisation secondaire.

Une des caractdristiques principales dc la LAVI est dc foumir un service facu1tatif l‘aide est
par consquent accorde . la demande du destinataire (consultation et/ou indemnisation). Le
premier prob1me est, ds lors, celui dc 1‘intensit du recours aux prestations offertes et,
para111ement, dc 1‘adquation dc ccs dernires aux besoins des usagers.

L‘va1uation du point dc vue des victimes vise, avant tout, ä mettre en exergue le degr dc
satisfaction des usagers vis--vis des structures mises . leur disposition. Cet objectif a
rdalisd par le biais d‘une enqu&e par entretiens qualitatifs auprs des victimes.

Nous avons privi1gid, pour cette va1uation, une approchc pluraliste afin d‘associer les
diffrents acteurs imp1iqus dans 1‘excution dc la LAVI et dc tenir compte dc leurs points dc
vue durant toute l‘dvaluation. La collaboration entre les chargs d‘va1uation et les diffdrents
milieux actifs dans l‘aide aux victimes - par l‘intermdiaire d‘une Instance d‘valuation - a
permis l‘laboration des critres dc jugement dc l‘evaluanda. C‘est sur la base dc ccs critres
quc les victimes ont exprimd leurs apprciations.

Ccs entretiens ont rdvl, d‘un point dc vue gnral, que les victimes sont globalement
satisfaites des prestations offertes par la LAVI, cc qui justifle les actions entreprises.

Toutefois, notre recherche nous a permis d‘identifier deux catdgories dc facteurs ngatifs
pouvant affecter les effets esprs des prestations LAVI:

1) Facteurs lks i la mise en oeuvre de la LA VI

• Les dficits dans la diffusion dc l‘information donmies aux victimes ont pour consquence
la non-utilisation ou l‘utilisation partielle des prestations LAVI, avec comme corollaire une
aggravation des situations personnelles. Ii convient d‘encourager l‘utiisation des structurcs
LAVI en favorisant 1‘accs ä l‘information par une publicit grand public.

• Les ddficits dc connaissance des dispositions dc la LAVI dans certains groupes
professionnels en relation directe avec les victimcs et les lacunes dans l‘orientation des
victimes vers lcs centres LAVI contribuent galement ä une utilisation non optimale des
structures. Ii convient dc continuer les efforts dc formation des intervenants, dc diffuser
massivement l‘information dans les milieux professionnels concems afin dc ddclencher
chaque fois quc cela s‘avre ncessaire le “rflexe LAVI“.

• Le manque dc coordination entre les intervenants peut entrainer une multiplication dc
tmoignages dprouvants et, dc cc fait, augmenter les risqucs dc victimisation secondaire.
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L‘appui dune personne dc rf&ence est, ds lors, requise pour soutenir les victimes dans
toutes les dmarches ä entreprendre.

• La reconnaissance indgale parmi les cantons de certaines catgories de victimes prive une
partie des victimes d‘assistance morale et mat&ielle. Une harmonisation des pratiques
cantonales (prestations offertes, montant des indemnisations) permettrait sinon d‘assurer
toutes les victimes un traitement dgal, du moins de diminuer les disparitds choquantes
actuellement constatdes.

2) Facteurs indpendants la mise en oeuvre de la L4 VI

• Suite ä I‘infraction, nombre dc victimes ont subi des pnalits dans le domaine du travail
(retenues sur salaires, licenciements, etc.). fl est ncessaire dc prvenir ccs difficults,
notamment par une sensibilisation des employeurs.

• Le ddbours pour les frais d‘avocats est ressenti comme une profonde injustice pour les
victimes ne pouvant pas prtendre l‘assistance judiciaire. Les prestations des centres dc
consultation pourraient &re tendues; la prsence dun “avocat LAVI“ garantirait la gratuit
des ddmarches en justice.

Notre dtude, qui s‘est rvle exploratoire, ne nous permet pas dc nous prononcer sur la
frquence d‘apparition dc ccs facteurs ngatifs. En revanche, ii est certain que lorsqu‘ils
apparaissent, us rduisent notablement l‘efficacit des mesures entreprises dans le cadre dc la
LAVI. Ii faut donc engager des moyens complmentaires si l‘on veut minimiser les atteintes
une aide efficace.

Ii est sans doute trop töt pour parler d‘un rel succs dc mise en oeuvre dc la LAVI, &ant
donnd que nous nous trouvons actuellement au terme &un processus d‘apprentissage. Cc
succs ddpendra, vraisemblablement, dc l‘adaptation dc la mise en oeuvre suite aux valuations
coordonncs par lOffice fdral dc la justice, et plus pa.rticulirement au travers des
amliorations suscites par les ddclarations des victimcs et dc l‘cncadrcment. D‘autre part, le
choix des sujets des prochaines valuations (1997 et 1999) est d‘une importanec fondamentale
non seulement pour compl&er la prsente dvaluation, mais aussi pour d&erminer les
eventuelles nouvelles attentes et besoins des victimes d‘infractions.
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Post scriptum

Au point 2.3.4. du prdsent rapport (p.l3), ii a dt annonc une sdance dc validation du rapport
en gdndral et des recommandations dmises par les chargds d‘dvaiuation en particulier. Cette
sance a dtd organisde en dehors de la periode couverte par le mandat attribu au CETEL; eile
avait pour but de recueiilir les impressions et les critiques des membres de i‘Instance
d‘Evaluation. Le prsentpost scrzptum rend compte des principales remarques.

Formation (p. 16):

L‘Association Suisse des Psychologues propose ga1ement une formation sur la LAVI (Suisse
romande et Suisse-a1lmanique).

Rapidit deprise en charge (p. 36).

Pour ie service des urgences dun höpital, ii s‘agit gnraiement d‘une “rapidit ressentie“, c‘est
ä-dire que i‘attente n‘est pas forcdment vdcue dc manire rationnelie par les victimes
d‘infractions.

Frais d‘urgence (p. 38):

Le montant annonc dc 150.- Fr. a11ou par le canton dc Genve ne concerne que les frais
immdiats (taxi, etc.) que le Centre peut donner “cash“. D‘autres frais plus consquents
peuvent &re rembourss sur präsentation d‘un justificatif. Dans cc dernier cas, ii n‘y a pas dc
somme plafond, mais la dcision dc remboursement est prise par 1autorit comptente.

Frais d‘avocat (p. 59).

La solution dun ‘avocat LAVI“ na pas td retenue comme souhaitable par les membres dc
i‘Instance dEvaluation car eile contreviendrait au principe du libre choix du dfenseur. Ii
sembie qu‘il ne soit pas rare que les deux parties (agress&-agresseur) aient recours au mme
centre dc consuitation (notainment dans les disputes dc voisinage, dans les conflits familiaux).

Aide i long terme et “personne de refbence“ ‘p. 61):

Le but des centres dc consultation est dc rcndre les victimes autonomes; ceux-ci estiment par
consdquent qu‘il nest pas souhaitable dc se substituer ä la victime dans toutes ses ddmarches.
us proposent dc prendre du recul par rapport leurs attentes, tout en restarit attentif aux
besoins particuliers.
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ANNEXE II: L‘Abaque dc Regnier

L‘Abaque de Rgnier est un outil de communication favorisant la ngociation collective. C‘est
un instrument permettant ä chaque participant d‘une runion d‘exprimer son opinion
individuellement sur des affirmations distinctes et de confronter sa rponse celles des autres
participants. Ii se prsente sous forme de tableau matricielle.

Une feuille de rponse de l‘Abaque de Rgnier se compose en gnral d‘une douzaines
d‘affirmations contenant chacune un item prcis, prsent de mani&e univoque et formul
positivement (cc qui par ailleurs ncessite une bonne connaissance du domaine tudi). Ii &agit
donc de voter sur ces affirmations au moyen dc cinq couleurs, du vert fonc (trs favorable) au
rouge fonc (trs dfavorab1e). A CCS cinq couleurs, ii faut rajouter le blanc (absence d‘avis) et
le noir (refus de prendre position).

Les participants doivent, pra1ab1ement ä la sance ou pendant, “voter‘ individuellement sur les
items prsents. Leurs votes, exprims au moyen des couleurs, sont ensuite reports sur
l‘Abaque: une personne par ligne, une question par colonne.

Suite ä la prsentation dc l‘ensemble du tableau, oü les items consensuels (prdominance dc
rose/rouge ou dc vert clair/vert fonc) apparaissent nettement diff&ents des items con±lictuels
(mlange dc rouge et dc vert), la parole est donne aux participants.

La sance dc ngociation proprement dite dbutera gn&alement par les items les plus
consensuels pour terminer par les plus conflictuels. Chaque participant doit pouvoir exprimer

son opinion, opinion qui sera par la suite confronte aux avis des autres membres du groupe dc
travail.

Outil facilement abordable, offrant une trs bonne visualisation des avis dc chacun dc manire
totalement quitab1e, 1‘Abaque dc Rgnier permet, travers les proccssus dc ngociation sur la
comprhension et le contcnu des itcms, l‘mergence d‘une base dc comprhension commune et
unc hi&archisation des poids respcctifs des items. Dc plus, le fait quc chaquc avis exprim pcut
rencontrer une ou plusicurs oppositions engendre des mcanismes cndoformatifs certain pour

l‘ensemble des participants.
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ANNEXE III: Grille d‘entretien ä destination dc l‘encadrement

THEME 1: INFORMATION

Un des facteur dutilisation des prestations (conseils et assistance) est I‘information. Un des
objectifs dc la loi &ant de dispenser une aide, ii faut que les bnficiaires potentiels aient accs

Pinformation.

• information des tiers ayant un lien avec les victimes

• information de la population (connaissance gn&ale)

Cc demier point donnera peut-&re des indications quant aux raisons pour lesquelles des
victimes ne font pas appel ä l‘assistance. Ce point donnera une indication sur la ncessit de
procdder ä une enqu&e sur la connaissance gn&ale de la population.

1.1. Quelles sont les informations que vous avez sur les autres associations et institutions
d‘aide aux victimes, quel que soit leur domaine d‘activit?

1.2. Quelle est, selon vous et sur une chelle de 1 ä 10, le degr d‘information du public et
des milieux professionnels sur l‘existence du Cenire de consultation LA VI?

PUBLIC 123 45678910

M4 UVAJS TRES BON

PROFESSIONNEL 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

1.3. Pensez-vous qu ‘une enqu&te sur le degr d‘information du public soit ncessaire?

TITEME 2: RELATIONS AVEC LES AUTRES ACTEURS

Definition du rseau d‘acteurs, laboration du sociogramme

Une collaboration entre les associations et institutions d‘aide aux victimes est une des
consquences ventuels de la mise en oeuvre de la LA VL A ce titre, quelles sont vos relations
avec...

2.1. Le Centre de consultation

2.2. Les associations d‘aide

2.3. Les associations de victimes

2.4. L ‘instance d‘indemnisation

2.5. LaPolice

2.7. Les tribunaux

2.8. L‘höpital

2.9. Les milieux psy (centre de consultation de quartier IUFG et/ou autres)
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2.10. Les milieux sociaux

2.11. Avez-vous des reunions avec ces acteurs?

2.12. Si oui, avec lesquels et de quelles sortes (rgulires? informelles?)?

2.13. Si non, serait-il souhaitable d‘organiser des s&inces en commun?

2.14. Quelle est la qualit de vos relations avec ces acteurs? (pourquoi?)

2.15. Commentjugez-vous cette rpartition des röles?

THEME 3: FORMATION

Les personnes en charge de dispenser l‘aide doivent faire face ä des situations trs diverses. La
varit des besoins des victimes implique des comptences spcifiques dans des domaines trs
divers. Ii se peut que certaines catgories d‘aides soit privilgies ou simplement plus efficaces
en fonction de la formation mme dc la personne en charge.

3.1. Quelle est la formation des personnes de votre institution/association en lien avec les
victzmes?

3.2 Estimez-vous qu ‘une formation spcfique ä l‘aide aux victimes soit ncessaire?

THEME 4: RELATIONS VICTIME - INSTITUTION

4.1. Quels sont les lypes de contacts que vous avez avec les victimes?

4.1.]. Visites?

4.1.2. Tlphones?

4.1.3. Autres?

4.2 Quel type de victimes recevez-vous?

4.3 Vous trouvez-vous confront ä des problines de langue?

4.4. Avez-vous observ un rapport entre le milieu social des victimes et lafr&juence des cas
L4J7?

THEME 5: TRAJECTOLRE DES VICHMES

Ce thme nous donnera des informations sur les dmarches que doivent entreprendre les
victimes (trajectoire ideale ou thorique et trajectoire effective).

Une des caractristiques dc la LAVI est dc fournir un service facultatif, l‘aide est accorde ä la
demande du destinataire (consultation et indemnisation). Dc cc fait, II se peut qu‘une slectivit
sociale non souhaitde ait heu (probleme dc ha langue, milieu social). Est-ce que cette slectivit
est un facteur dc non-utilisation des prestations?

Pourriez-vous nous decrire.
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5.1. la irajectoire des victimes qui arrivent dans votre institution/association?

• typologie des cas

• type et dure d‘intervention

• dfrence victimes direcies ei indirectes

5.2. Enfonction de votre exp&ience, que devrait tre la trajecioire ideale d‘une victime dans
votre institution/association?

• typologie des cas

5.3. Pourquoi, selon vous, certaines victimes renoncent, suite ä un premier contact avec le
centre de consultation, ä l‘assistance qui leur est propose?

5.4. Pourquoi, selon vous, certaines victimes nefontpas appel aux conseils, ä l‘assistance?

5.5. Estimez-vous qu‘il y a eu un changement depuis la mise sur pied du Cenire de
consultation LA VI dans l‘exprience des victimes?

THEME 6: AUTO-EVALUATION

Auto-va1uation des acteurs ou institutions; ce thme est utile pour dceler les problmes
concrets inh&ents aux structures, aux limites (financires, personnelles, etc.).

6.]. Esi.-ce que la victime vousfaitpart de ses remarques concernant les structures mises ?z sa
disposition?

6.2. Quelle est votre degr de satisfaction, sur une chelle de 1 ä 10, des prestations que vous
pouvez offrir aux victimes? Expliquez votre rponse.

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

M4 UVAIS BON

6.3. Vous sentez-vous ä mme d‘assurer la täche LA VI?

6.4. Quels types de problmes rencontrez-vous?

6.5. Quelles solutions envisageriez-vous pour y re&dier?

THEME 7: LAVI

Cette partie nous donnera des indications sur les attentes des diffrents acteurs sociaux en
regard des finalits de la loi. Y a-t-il une adquation entre l‘assistance teile que propos& dans
la loi et les objectifs poursuivis par les diff&ents acteurs?

Ii s‘agira galement de dceier les besoins nouveaux.

7.1. Quelles taient vos attentes (en taft qu ‘institution ou association) vis-&-vis de la LA VI?

7.2. Avez-vousparticip, de prs ou de bin, ä laprocdure de consultation de

cette loi?

7.3. Estimez-vous que la LA VI rejoint vos attentes?
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7.4. Selon votre avis, des prestations supplmentaires ou complmentaires sont-elles
ncessairespour a,nJiorer l‘assistance aux victimes?

Quel est votre degr de satisfaction vis-&-vis des trois axesprinczpaux de Ja LA Vf, soit

7.5. Au niveau du conseil et de J‘assistance?

7.6. Au niveau de laprotection et de Ja sauvegarde des droits de Ja victime
dans Ja procdure pnaJe?

7.7. Au niveau de l‘indemnisation et de Ja rparation morale?

7.8. Quelles sont les dysfonctionnements que vous avez pu constater dans J‘application de Ja
L4VJ?

THEME 8: PROCESSUS D‘EVALUATION

Perception du processus dva1uation, la motivation des interlocuteurs pour notre dmarche, ce
point nous donnera des indications pour former linstance d‘va1uation.

8.]. QueJ est Je point de vue des victimes que vous aimeriez connaitre?

8.2. Quelles sont vos attentes vis-ä-vis de cette valuation?

8.3. Quelle est votre avis sur cette approche d‘valuation qui cherche ä tenir compte du point
de vue des institutions/associations actives dans J‘aide aux vietimes?

8.4. Quelle sera, seJon vous, son utiJit?

8.5. Seriez-vousprt, Je cas chant, ä participer tx l‘Instance d‘valuation?

DONNES STATISTIQUES

Rco1te de donnes statistiques, d‘informations gn&a1es. Ce point nous permettra peut-&re de
faire des corr1ations satisfactionläge/sexe, etc.

• Nombre de victimes par anne ou mols? (si possible suivant les cas)

• Frquence de J‘aide ä la victime?

• Typologie des victimes re9ues? (äge, sexe, revenu, cas d‘agressions)

• Dure des interventions?

• Type d‘intervention? uridique., mat&ieJJe., psychologique, etc.)

• Taux d‘assistance aux vichmes indirectes?

REMÄRQUES
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Liste nominative des intervenants interviews dans la phase 1

Mme ANDRASKAY Brigitte, assistante sociale, die Dargebotene Hand (Beratungstelle
Opferhilfe) (ZH)

Mme BARONE Anne-Marie, avocate, Collectif de dfense (GE)

M. BEATTIG Dominique, psychiatre, Centre Mdico-Psychologique (TU)

M. BORGEAT Pascal, directeur du service psychologique, H6tel dc Police (GE)

M. CUENOD Robert, responsable excution cantonale, Hospice Gn&a1 (GE)

M. DE MONTMOLLIN Jean-Franois, greffier, l‘instance dindemnisation (GE)

Mmc DROZ Ana Maria, psychologue (GE)

M. DUCROT Jean-Claude, commissaire de police, Hötel dc Police (GE)

Ivime FISCHER Marozia, Juriste, service juridique Caritas (GE)

Mme FRY Colette, assistante sociale, Centre de consultation LAVI (GE)

Mme GAMPERT-PEQUIGNOT, juge, instance d‘indemnisation (GE)

Mmc GIGANDET Michle, assistante sociale, Solidarit Femmes (GE)

Mmc GOEHNER Anne, assistante sociale, SOS-Femmes (GE)

Mmc GOTTRAUX Elena, assistante sociale, Centre dc consultation LAVI (VD)

M. HAEGI Marcel, präsident dc PAssociation des Familles Victimes dc la Route (CH)

Mmc HUBER Brigitt, Beratungstelle Opferhilfe der Stiftung für Opfer strassbarer Handlung
(SG)

M. JOLIAT Jean-Pierre, responsable excution cantonale, Service Cantonal dc l‘aide sociale
(TU)

Mmc KLEINMANN Danielle, La Main Tendue (ZH)

M. MATTHEY-DORET Luc, collaborateur ä l‘Office fddral dc la justice (BE)

Mmc MAUIJNI-DREYFUS Gabriele, dputdc PEG au Grand Conscil (GE)

M. METILLE Philippe, inspectcur dc police, commandement dc police (JU)

Mmc NAH1\‘IIAS-EHRENZELLER Hanna, collaboratricc l‘Office fddral dc la justicc (BE)

Mmc STAIIELIN Susanne, responsable cxcution cantonale, Justizdircction (ZH)

Mmc STAHL Anne, CEFOC (GE)

M. UNGER Pierrc F., ddputd PDC au Grand Conseil (GE)

M. VERMEULEN Bernard, mdecin-chefadjoint au service des urgcnces dc l‘Höpital cantonal
(GE)
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ANNEXE V: Questions du sondage IPSO

Pensez-vous qu‘il existe une loi qui porte assistance aux victimes d‘infractions ou
d‘agressions? (ouilnon)

Comment avez-vous appris itexistence de cette loi?

Les rponses donndes sont rpertories dans les catgories suivantes:

1. associations daide
2. police
3. centre dc consultation LAIV
4. entourage (parent, amis, etc.)
5. milieu professionnel (collgues)
6. milieu mdical (mddecin, höpital, psychologue, etc.)
7. avocats
8. mddias (presse, affichages, radio, etc.)
9. autres

Pouvez-vous me citer des prestations offertes par cette loi?

Les rponses donndes sont rpertories dans les catgories suivantes:

1. nesaitpas
2. assistance et conseil
3. indemnisation
4. protection des droits dc la victime
5. autres
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